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Carte n°23 : Zonage du document de référence éolien 
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III – ANIMATION ET SUIVI DU DOCUMENT DE REFERENCE EOLIEN  
 
 

 
  
 En tant que « document de référence », ce document n’est pas 
opposable aux tiers. 
 En tant que document conçu par le Parc avec ses partenaires (services 
de l’Etat, ADEME, collectivités), les informations et recommandations peuvent 
être versées dans les documents d’urbanisme et servir à la réflexion de l’Etat 
chargé d’instruire les demandes d’autorisation de construire des éoliennes 
dans les départements du Tarn et de l’Hérault. 
 
 1 – Rôle du Parc naturel régional du Haut-Languedoc  
 
 Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc assure l’animation du 
document de référence éolien auprès de l’ensemble des partenaires au travers 
des missions suivantes : 
 
��Promouvoir et communiquer le document de référence auprès de ses 

partenaires (communes, services de l’Etat, autres collectivités, acteurs 
socio-économiques) et de la population ; 

��Renseigner et accompagner, le plus en amont possible, les EPCI, les 
communes ainsi que les pétitionnaires sur les conditions de faisabilité du 
projet éolien (zonage et cahier de recommandations) ; 

��Promouvoir l’articulation du document de référence éolien avec les 
documents d’urbanisme en cours d’élaboration ou de révision (PLU / 
SCOT) et avec les réflexions des intercommunalités ; 

��Centraliser et communiquer les informations sur les projets éoliens 
situés sur le  territoire du Parc naturel régional du Haut-Languedoc ou 
en proche périphérie afin d’avoir une vision globale de la répartition de 
ces projets ; 

��Réaliser des études complémentaires permettant d’affiner le zonage ; 
��Contribuer à adapter le cahier de recommandations ; 
��Assurer une veille juridique, technique et environnementale ; 
��Assurer le secrétariat du comité de suivi. 

 
 
 
 

 
 2 – Engagement des partenaires 
 
 Les partenaires du Parc naturel régional du Haut-Languedoc sont 
vivement sollicités pour la mise en œuvre du document de référence éolien. En 
effet, l’élaboration de ce document a été rendue possible par leur participation 
active, aussi leur mobilisation est souhaitée pour promouvoir, communiquer, 
faire respecter et prendre en compte, au travers de leurs actions, le document 
de référence éolien et notamment le cahier de recommandations. 
 
 3 – Rôle du comité de suivi  
 
 Un comité de suivi est constitué. Celui-ci est composé de 
représentants des services de l’Etat, des Régions et des élus membres du 
bureau du Parc naturel régional du Haut-Languedoc. Le Président de ce 
comité de suivi (un élu du PNRHL)  a également la possibilité d’inviter toute 
personne qu’il juge nécessaire. Le comité de suivi assure les missions 
suivantes : 
 
��Aider le porteur de projet à prendre en compte les recommandations du 

document de référence éolien ; 
��Assurer un suivi annuel des projets éoliens sur le territoire du Parc 

naturel régional du Haut-Languedoc ; 
��Faire une évaluation annuelle du document de référence et des 

recommandations qui sont édictées ;  
��Prendre en compte et intégrer les évolutions juridiques et techniques ; 
��Intégrer les études complémentaires réalisées contribuant à affiner le 

zonage du document éolien ; 
��Valider les adaptations qui seront éventuellement apportées au cahier 

de recommandations ; 
��Favoriser l’échange d’informations sur le territoire pour une meilleure 

cohérence des projets et des recommandations édictées  
��Préparer l’information qui sera diffusée sur le territoire du Parc naturel 

régional du Haut-Languedoc. 
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4 - Perspectives 
  
 Le présent document s’intéresse prioritairement au territoire du 
PNRHL. Il convient de garder à l’esprit que d’autres projets sont en cours de 
procédure ou émergeront dans des secteurs limitrophes du PNR. Aussi, le 
Parc naturel régional du Haut-Languedoc assurera-t-il une veille relative à ces 
projets situés à l’extérieur du territoire afin d’une part de porter à connaissance 
des porteurs de projets le document de référence, et d’autre part, de prendre 
en compte ces éléments nouveaux pour faire évoluer le document. 
 En second lieu, la question de l’évacuation de l’électricité sur le réseau 
est déterminante pour la réalisation des projets éoliens. Dans ce contexte, le 
Parc souhaite disposer le plus rapidement possible des informations sur les 
capacités d’absorption par le réseau afin de les intégrer au document de 
référence. Pour ce faire, le Parc naturel régional du Haut-Languedoc sollicitera 
RTE pour être associé aux réflexions qui seront menées dans le cadre de la 
création ou du renforcement de réseaux. 

  Enfin et dans le contexte actuel de la libéralisation du marché de 
l’énergie, il apparaît de plus en plus important, au niveau local, de bâtir sa 
propre politique énergétique locale et rechercher des complémentarités avec 
d’autres d’énergies renouvelables (énergie solaire, etc.). Il est dans les 
missions d’un PNR de contribuer aux réflexions qui seront engagées en appui 
et en collaboration avec les collectivités locales et l’ensemble des acteurs 
socio économiques. Ces réflexions pourront être versées au document de 
référence éolien pour adaptation et évolution. 
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IV - CAHIER DE RECOMMANDATIONS  
 

Introduction 
 
I – Recommandations générales à respecter dans les différentes étapes de 
la procédure 
 
 A – Etape n°1 : Phase préalable du projet 
 B – Etape n°2 : Phase d’étude et de conception du projet 
 C – Etape n°3 : Phase de réalisation du projet (chantier) 
 D – Etape n°4 : Phase d’exploitation 
 E – Etape n°5 : Phase de fin d’exploitation de site 
 
II – Recommandations thématiques 
 
 A – Thème n°1 : Paysage, patrimoine culturel et bâti  
  � Les perceptions lointaines et rapprochées 
  � Les perceptions sur le site 
  � Les sentiers de randonnée 
   
 B – Thème n°2 : Patrimoine naturel 
  � Habitats naturels et flore 
  � Habitats d’espèces et faune 
  � Réseau hydrographique, habitats et faune associés 
  � Fonctionnement de l’écosystème, écologie du paysage 
 
 C – Thème n°3 : Habitat, maîtrise foncière et urbanisme 
  � Habitat 
  � Maîtrise foncière et urbanisme 
 
 D – Thème n°4 : Volet technique 
  � Le bruit 
  � Les accès 
  � Les réseaux 
     
III - Bibliographie 
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Introduction 
 
 Les recommandations qui sont présentées dans cette partie du document 
de référence concernent l’ensemble des projets éoliens situés sur le territoire du 
Parc naturel régional du Haut-Languedoc. Ces recommandations, qui portent 
essentiellement sur les aspects paysagers et environnementaux, viennent 
expliciter et compléter les obligations réglementaires (Loi Urbanisme et Habitat 
du 2 juillet 2003 modifiant le code de l’urbanisme et le code de l’environnement, 
Loi du 2 mai 1930, Loi du 31 décembre 1913 complétée par la loi du 23 février 
1943) auxquelles les porteurs de projets éoliens sont soumis.  
 
 Ces recommandations sont conçues pour aider le porteur de projet à 
appréhender de manière plus précise, dans le cadre de la procédure d’étude 
d’impact * (pour les zones 0, 1, 2 et 3), les impacts paysagers et 
environnementaux liés à l’implantation d’un projet éolien, et ainsi, à optimiser les 
conditions d’une intégration paysagère et environnementale du projet depuis la 
conception jusqu’au démantèlement. Les mesures de réduction des impacts 
proposées par le porteur de projet devront montrer leur faisabilité technique et 
administrative, et faire l’objet d’une évaluation financière. 
 * Il appartient aux pétitionnaires qui réalisent des notices d’impact 
d’adapter cette méthodologie. 
 
 Ces recommandations seront amenées à être révisées par le comité de 
suivi afin de tenir compte de l’évolution de la législation, des connaissances 
nouvelles acquises et de l’évaluation des dossiers conduits par les pétitionnaires. 
 
 Les recommandations qui sont présentées sont issues d’une réflexion 
menée jusqu’à la date d’aujourd’hui. En fonction de l’évolution du cadre législatif 
et réglementaire, de la technique, des demandes des élus du territoire, il se 
pourra que ces recommandations soient amenées à être modifiées. Ces 
modifications seront intégrées dans les versions suivantes du présent document. 
Quoi qu’il en soit, il appartient à tout porteur de projet d’assurer sa propre veille 
juridique, technique et environnementale sur la qualité des projets éoliens. A ce 
propos, il est rappelé que le Ministère de l’Ecologie éditera à l’automne un guide 
méthodologique. Il conviendra alors à tout porteur de projet de s’appuyer sur ce 
document comme il convient, dès à présent, de tenir compte des fiches 
techniques de l’ADEME citées en bibliographie. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Contenu du cahier des recommandations 
 

Le cahier de recommandations compte trois parties. 
 
1 - Il est rappelé les recommandations générales à respecter 

dans les différentes étapes de la procédure d’élaboration du projet. 
 
2 - Il est procédé à des recommandations sur les thèmes 

suivants : 
Thème 1 : Paysage, patrimoine culturel et bâti ; 
Thème 2 : Patrimoine naturel ; 
Thème 3 : Habitat, maîtrise foncière et urbanisme; 
Thème 4 : Eléments techniques ; 

 Il s’agit dans cette deuxième partie de définir des méthodes 
d’analyses, des préconisations et établir une liste commune sur la 
nature des documents à fournir par le porteur de projet.  
 

3 - Il est mentionné les documents que le Parc naturel régional 
du Haut-Languedoc met à la disposition du pétitionnaire pour 
consultation. 
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I - Les recommandations générales à respecter dans les 
différentes étapes du projet éolien 
 

Ces recommandations portent sur 4 grands thèmes : 
 
��Préserver la structure et les caractères paysagers du site ; 
��Préserver l’environnement et garantir le maintien de la biodiversité et des 

habitats naturels et de leur fonctionnement ; 
��S’assurer d’une démarche permanente d’évaluation et d’adaptation du 

projet par le pétitionnaire ; 
��S’assurer d’une démarche permanente d’information et de concertation 

de la part du porteur de projet avec le Parc naturel régional du Haut-
Languedoc, le comité de suivi et le public.   

 
Ces recommandations sont transversales à la procédure (de la phase 
d’élaboration à la phase de fin d’exploitation) et concernent chaque 
projet se situant sur le territoire du Parc. 
 
  A - Etape n°1 : Phase préalable du projet : 
 
  Lors de cette phase, le porteur de projet doit consulter le document de 
référence territorial pour l’énergie éolienne et identifier la zone d’implantation qui 
doit lui donner les premières indications sur la faisabilité de son projet. 
 
  Un premier contact est pris avec le Parc naturel régional du Haut 
Languedoc et le comité de suivi à qui le pétitionnaire présente un dossier de pré- 
faisabilité du projet. Ce dossier doit notamment comprendre :  
 

Définition de l’aire d’étude 
 

Le pétitionnaire doit justifier de l’aire d’étude compte tenu du contexte 
dans lequel s’inscrit le projet.  

 
 Il sera privilégié la réflexion des projets à l’échelle intercommunale. 
 
 Deux types d’approches sont à considérer et permettent des 
investigations distinctes : 
 

- au périmètre rapproché s’appliquent les données patrimoniales, les 
pratiques humaines, agricoles, touristiques (et notamment les sentiers 
de randonnée), la gestion communale de l’espace et l’intégration 
paysagère rappochée. 

- au périmètre éloigné s’appliquent les données essentiellement visuelles 
portant sur l’inter-visibilité entre parcs éoliens, les covisibilités avec les 
sites majeurs, ou la situation par rapport aux grands couloirs de 
migration de l’avifaune. 

 
Cette approche préalable doit être réalisée en amont de tout projet et doit 

permettre de définir une ou plusieurs alternatives conduisant au choix du projet. 
Ces alternatives peuvent être  territoriales, techniques et d’accès. 
 

Définition de l’avant projet 
 

Il s’agit d’identifier les contraintes du site (habitat, servitudes 
aéronautiques, etc.), les enjeux environnementaux et patrimoniaux (sites 
classés, habitats naturels, avifaune, etc.) et évaluer « la capacité potentielle du 
paysage » à recevoir des machines. 
 
  Paysage - Principes généraux à respecter 
 
 Le volet paysager doit s’inspirer de la logique de projet de paysage. En 
effet, pour un même lieu et un même nombre d’éoliennes, l’impact paysager peut 
être tout à fait différent selon le parti d’implantation retenu. 
 
 Les principales règles paysagères à retenir sont les suivantes : assurer 
une harmonie et un équilibre visuels tout en garantissant la faisabilité technique 
et la sécurité de fonctionnement des machines, limiter le parc aux seules 
éoliennes (en limitant les aménagements et équipements secondaires), minimiser 
les pistes d’accès, gérer le chantier et l’après-chantier et assurer une 
maintenance régulière des éoliennes.   
 
  Contenu du volet paysager  
 
 L’étude doit tout d’abord exposer avec le plus grand soin les 
caractéristiques du paysage concerné. A cet effet, les éléments de paysage et 
les structures paysagères  seront identifiés et qualifiés avec précision et aux 
différentes échelles pertinentes, en tenant compte de la covisibilité. Le projet 
éolien devra être défini en considérant les effets proches et lointains (vues depuis 
le site et vues vers le site depuis les points les plus remarquables et les sites ou 
itinéraires les plus fréquentés).  
 L’analyse paysagère doit apprécier les impacts, selon les réalités 
géographiques du territoire concerné. Ce volet paysager doit également contenir 
des prises de vues à partir des principaux axes de circulation (RN, RD). 
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 L’étude doit permettre de définir les enjeux patrimoniaux et paysagers du 
secteur concerné, et notamment les paysages remarquables, les points de vue 
exceptionnels, les monuments historiques.  
 Les variantes et le parti retenu pour un projet doivent être motivés au 
travers d’un projet de paysage et non pas seulement après constat d’un critère 
de moindre impact. Les équipements et infrastructures (routes d’accès, 
équipements de maintenance, réseaux, postes de transformation) peuvent avoir 
un impact important sur le paysage. Ces éléments annexes doivent être 
particulièrement étudiés. 
 Le recours à un ingénieur paysagiste est vivement recommandé dès la 
phase d’avant projet. 
 
  Environnement - Principes généraux à respecter 

 
Il s’agit d’appréhender les impacts sur l’environnement d’un projet éolien 

et des aménagements annexes qui y sont liés, et, de réaliser une 
« bioévaluation ». Cette dernière est établie à partir des résultats des inventaires 
de terrain réalisés, confrontés aux connaissances disponibles sur l’abondance, la 
distribution ou l’évolution des effectifs des espèces ou habitats concernés. Elle 
fait référence aux notions de rareté, d’état de conservation et de tendances 
d’évolution, de diversité écologique, de valeur patrimoniale et de qualité 
écologique, et de sensibilité et de vulnérabilité par rapport au projet. 

 
Concernant l’avifaune, une analyse préalable des grands enjeux en 

matière d’identification des couloirs et axes de migrations sur un périmètre assez 
large devra être établie notamment à partir du document de référence pour 
l’énergie éolienne dans le Haut-Languedoc et d’observations de terrain. Cette 
analyse devra également tenir compte des autres projets éoliens connus dans un 
rayon d’une vingtaine de kilomètres. Pour l’avifaune nicheuse et les chiroptères, 
une analyse préalable des enjeux (recherches bibliographiques et relevés de 
terrain) sera effectuée sur une aire plus rapprochée. Cette analyse trouvera une 
traduction cartographique au 1 / 25000ème. 

 
Concernant le milieu naturel, un inventaire des enjeux écologiques du 

secteur d’implantation sera effectué afin de compléter les inventaires connus 
(ZNIEFF, Natura 2000, espaces naturels sensibles, sites classés, arrêtés de 
protection de biotope, réserves naturelles volontaires, etc…). 

 
L’ensemble des éléments de cette étude préalable permettra d’affiner le 

périmètre du site potentiel d’implantation du projet éolien. 
  
 
 

Information – Concertation 
 
Dès cette étape, le pétitionnaire devra également présenter une fiche 

récapitulant les modalités de concertation envisagées auprès des élus, de la 
population, des administrations lors des différentes phases de la procédure. 

 
 B - Etape n°2 : Phase d’étude et de conception du projet 
 
 Le porteur de projet aura le souci de respecter les dispositions en matière 
d’information et de concertation prévues dans la phase préalable. 
 
 Sur la base de l’ensemble des données ou informations recueillies en 
phase préalable, le porteur de projet s’attachera dans cette deuxième étape à 
compléter et affiner les éléments de l’étude d’impact permettant au comité de 
suivi d’appréhender l’ensemble des effets du projet d’une part, et, d’apprécier les 
précautions et mesures proposées d’autre part. Il est recommandé de s’entourer 
de professionnels compétents (ingénieurs paysagistes, naturalistes, écologues). 
 
  Il sera établi les documents suivants comprenant (cf. tableaux détaillés - 
II « Recommandations thématiques») : 
- un état des lieux initial de l’environnement et des paysages ainsi qu’un 
diagnostic mettant en évidence les principaux enjeux ; 
- une description du projet et des alternatives possibles  (nombre et type de 
machines, implantation, localisation des transformateurs, du poste de livraison, 
du local technique, des pistes d’accès) qui « s’adapte » aux enjeux du site ; 
- des simulations paysagères de l’ensemble du projet et des alternatives 
(machines, infrastructures d’accès et de grutage, équipements nécessaires au 
fonctionnement des éoliennes, etc.) ; 
- une analyse des effets du projet sur le paysage et l’environnement ; 
- les mesures paysagères et environnementales prévues lors des phases 
chantier et exploitation du site ; en effet, les impacts liés au chantier de 
construction d’une centrale éolienne sont loin d’être négligeables. La circulation 
des engins lourds, les tranchées d’enfouissement des câbles, la construction des 
voies nécessaires à la gestion, l’entretien des machines et les travaux 
provisoires nécessaires à l’acheminement des installations et engins de 
manutention doivent être examinés dans l’étude d’impact. En outre, les 
fondations des éoliennes peuvent, dans certains cas, provoquer des 
perturbations des milieux où elles sont implantées en modifiant, interrompant ou 
créant des circulations d’eau dans le sol si aucune précaution élémentaire n’est 
prise.  
- les mesures paysagères et environnementales prévues lors du démantèlement 
du site pour sa remise en état et de nature à favoriser une reconquête du site par 
les habitats naturels et les espèces propres au secteur  
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 Lors de la présentation de ces données d’études, le comité de suivi  
pourra demander des indications complémentaires sur les mesures 
d’accompagnement à intégrer lors de la phase préparatoire du chantier et des 
phases chantier, exploitation ou remise en état du site ; un cautionnement 
bancaire est fortement recommandé. 
 
 Cette phase d’étude est majeure car c’est par la précision des 
informations apportées que le comité de suivi pourra apprécier le niveau de prise 
en compte par le porteur de projet des recommandations  émises et mesurer les 
effets du projet qui peuvent concerner : 
 

 Effets directs 
 
- En matière de « paysage » au sens large, les grands enjeux peuvent 
porter sur des télescopages entre activités préexistantes, traditionnelles –
productrices de paysages– et la nouvelle activité projetée. L’aménagement 
projeté peut aussi, dans certains cas, dénaturer par sa présence, la physionomie 
paysagère d’un site reconnu pour sa qualité, ou simplement très visible et/ou très 
fréquenté. 
- Le défrichement ou le déboisement des surfaces pouvant générer une 
érosion plus ou moins importante des sols. 
- Les pratiques sportives et touristiques (appropriations sectorielles du 
paysage) constituent aussi un risque important de télescopage ; elles peuvent 
être des sources de conflits et entraîner la formation de mouvements associatifs 
de contestation : circuit de découverte, pratique d’un sport susceptibles d’entrer 
en conflit –comme le parapente par exemple ou le vol à voile…-. 
- En matière d’avifaune, ils peuvent concerner une perturbation 
comportementale, une diminution de la ressource alimentaire due à une perte de 
biotope ou une modification de la trajectoire pour les migrateurs. 
 

 Effets indirects 
 
Ils peuvent être différés dans le temps et l’espace : 
- Ouverture accentuée du milieu, du fait de l’accessibilité aux porte-chars 
et sur fréquentation de sites fragiles : piétinement, cueillettes sauvages… 
- Accès aux 4x4 ou aux trials, suite à la connaissance du site par le public, 
entraînant des conflits et des concurrences avec les pratiques antérieures du 
site. 
- Le bruit engendré par les engins de chantier et le trafic des camions de 
transport. 
- La pollution des eaux superficielles (hydrocarbures des moteurs, 
particules entraînées par les eaux de ruissellement). 
- La production de déchets 

 
 Effets cumulatifs 

 
- Sur le paysage ; il est important d’identifier le paysage à travers ses 

grandes entités territoriales, ses unités homogènes, ses terroirs et 
paysages, ses séquences et rythmes. Toutes ces unités, de la plus vaste 
à la plus restreinte, sont à appréhender pour mieux évaluer les effets 
cumulatifs potentiels. L’aspect «fréquentation» est également à prendre 
en compte pour apprécier le niveau cumulatif des effets. 

- Sur le milieu naturel et plus particulièrement sur l’avifaune, où 
l’accumulation de projets éoliens sur une même zone peut devenir un 
obstacle au bon déroulement de la migration et engendrer une perte de 
territoires de chasse pour les espèces patrimoniales sensibles (Aigle 
Royal, Circaète Jean-le-Blans, etc.). 

 
 Effets temporaires et effets durables 

 
Cette distinction s’avère très utile. En effet, les nuisances de chantier, 

liées au bruit, à l’accumulation d’engins, à la rotation des toupies de béton, ne 
s’inscrivent pas dans la même durée que les phénomènes liés à la ré-intégration 
du site dans son milieu : tassements, compactages, bourrelets cicatriciels, levées 
sauvages d’adventices, pollutions végétales, démolition de murets ou clapas… 
 
 Une analyse précise des effets précités du projet éolien sera réalisée 
dans le cadre de l’étude d’impact. Le pétitionnaire pourra alors proposer des 
mesures d’adaptation, de réduction ou de suppression des impacts, et recourir 
en dernier lieu aux mesures compensatoires. 
 
 C – Etape n°3 : Phase de réalisation du projet (chantier) 
 
 Pour cette phase, comme la précédente, il est recommandé l’appui d’un 
référent environnement et paysage afin de respecter les précautions à prendre 
en préalable, et, les mesures édictées dans le cadre de l’étude d’impact pour 
supprimer, réduire, maîtriser : 
- les impacts sur le milieu naturel ; 
- les impacts sur le paysage ; 
- les risques de pollution sur le chantier et la quantité de déchets de chantier mis 
en décharge. 
 
 
  Aussi, parait-il important de veiller au bon déroulement de la phase 
chantier afin de limiter au maximum les impacts potentiels. Il est recommandé au 
pétitionnaire de prendre en considération les mesures suivantes : 
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 Afin de limiter les impacts sur l’environnement, il convient de prêter une 
attention : 

- à la période de réalisation du chantier : elle devra tenir compte du cycle 
biologique annuel des populations animales ; 

- à la propreté du chantier et à la limitation des pollutions : des moyens 
seront mis à disposition pour assurer la propreté du chantier (bennes 
pour le tri des déchets, bacs de rétention, bacs de décantation, filets 
permettant d’éviter la dispersion dans le milieu des déchets légers sur 
des sites par nature très ventés, etc.) et l’évacuation des déchets vers 
les filières de valorisation sera privilégiée ; 

- au traitement des fondations où les décaissements seront limités au 
strict nécessaire ; 

- à la mise en œuvre des suivis thématiques préconisés dans l’étude 
d’impact ; 

- à l’élaboration d’un plan de suivi des travaux établi et conduit avec l’aide 
d’un écologue et précisant par exemple : 

� le piquetage des parcelles sensibles à mettre en défens, 
� le zonage des déblais remblais, 
� la formation et la sensibilisation des personnels intervenants, 
� la mise en place de protocoles visant à éviter le dérangement 
de la faune, 
� des visites de contrôle, 
� des assistances diverses. 

 
  Et afin de limiter les impacts sur le paysage, il convient de prêter une 
attention : 

- au repérage et balisage des principaux éléments du patrimoine bâti ou 
des éléments identitaires du paysage qui seront à préserver ; 

- pour les pistes : 
 � l’utilisation des pistes existantes sera privilégiée ; 
�les nouvelles pistes devront respecter la topographie et 
les courbes de niveaux. Les pistes et les déblais - 
remblais, lorsqu’il y en aura, devront faire l’objet de 
mesures d’accompagnement paysager (murs de 
soutènement utilisant les matériaux locaux, végétalisation 
par des essences locales, choix des matériaux de 
revêtement de la piste) afin de favoriser la cicatrisation du 
paysage des surfaces terrassées ; 

- pour les terrassements et aménagements au sol liés à la construction 
des éoliennes : 

� l’emprise au sol sera réduite au minimum ; 
� les déblais - remblais seront limités ; 

� le revêtement du sol sera adapté au milieu environnant 
(le bitume est fortement déconseillé) ; 
� à la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 
prévues dans l’étude d’impact pour limiter les impacts sur 
le paysage et le milieu naturel et créer les conditions 
favorables pour réappropriation rapide du milieu par les 
espèces végétales locales. 

 
 
 D – Etape n°4 : Phase d’exploitation et suivi 
 
 Cette phase est la plus longue (environ 20 ans). Il s’agit pour l’exploitant 
de mettre en œuvre les mesures concernant l’intégration paysagère des 
infrastructures et équipements nécessaires au fonctionnement du projet ainsi 
que les suivis thématiques définis dans l’étude d’impact (chiroptères, avifaune, 
etc.). Ces suivis thématiques feront l’objet de communication auprès des élus et 
des administrations concernées. Ils permettront d’évaluer les impacts du projet, 
d’en repérer les dysfonctionnements éventuels et des corrections pourront alors 
être apportées. 
  
 E - Etape n°5 : Fin d’exploitation du site  
 
 Deux hypothèses doivent être envisagées : 
 
- en cas de démantèlement, il sera procédé à une remise en état du site telle que 
définie dans l’étude d’impact. Ces mesures de démantèlement et de remise en 
état du site devront respecter le site et favoriser une reconquête rapide par le 
milieu naturel. Les aménagements qui ont été conduits sur le site doivent être 
réversibles. 
- en cas de renouvellement : le porteur de projet devra redéposer un nouveau 
dossier (étapes 2 à 5). 
 
 
 Dans les deux hypothèses, une évaluation du fonctionnement global du 
projet sera établie comprenant notamment une évaluation des effets des 
mesures préconisées. Cette évaluation sera communiquée au comité de suivi. 
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II - Recommandations thématiques 
 

Ce paragraphe reprend, par thème, l’identification des effets recherchés du projet, la définition de méthodes d’analyses, les recommandations et la 
nature des documents à fournir. Le comité de suivi pourra s’appuyer sur les éléments définis dans les tableaux suivants pour les compléments ou 
modalités de réalisation et rendu d’études qu’il demandera au porteur de projet. 
 

 A - Thème 1 : Paysage et patrimoine culturel et bâti  
  

Thème et 
sous - 

thèmes 
Objectifs Méthode d’analyse préconisée 

 
 

Recommandations 
 

 
Nature des documents 
à fournir par le porteur 

de projet  
PAYSAGE et PATRIMOINE CULTUREL et BATI    

 
Perceptions 
lointaines et 
rapprochées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Etablir un état des lieux et 
un diagnostic détaillés ; 
caractériser la ou les entités 
paysagères ; en extraire les 
principaux enjeux ; 
- Analyser les modalités 
d’intégration des éoliennes à 
cette ou ces entités 
paysagères ; 
- Analyser, le cas échéant, les 
effets de covisibilité entre 
parcs éoliens, et en déduire 
un projet d’implantation ; 
- Evaluer les impacts de 
l’ensemble du projet et des 
aménagements connexes ; 
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts ;  
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires.  
 
 
 
 
 

 
- S’appuyer sur le diagnostic
paysager, études paysagères du
PNRHL ou autre étude ou inventaire
existant, la base de données
Mérimée ; 
- Réaliser un reportage
photographique et des observations
de terrain à adapter selon les
saisons ; 
- Conduire une analyse paysagère
de l’entité dans laquelle se situe le
projet avec définition de la structure,
des éléments qui caractérisent ce
paysage et des dynamiques
paysagères. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- L’analyse paysagère devra aussi 
comprendre des prises de vues 
externes du projet depuis les 
points remarquables (définis avec 
le comité de pilotage) et des sites 
habités dans un rayon d’une 
vingtaine de kilomètres du projet ; 
 - Un photomontage avec les 
éoliennes sera alors effectué ; 
- Le recours à un ingénieur 
paysagiste est fortement 
recommandé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Fournir une synthèse de l’analyse
paysagère présentant des schémas
d’organisation de principe du
paysage et une carte commentée
des unités paysagères ; 
- Fournir des fonds de plan au
1/50000ème et au 1/25000ème, où
sera localisé l’implantation du
projet, son orientation ainsi que les
endroits depuis lesquels les prises
de vues ont été effectuées. Une
carte situant les cônes de
perception sera présentée ; 
- Fournir des photos avant et après
photomontage depuis les points
remarquables du paysage et site(s)
de visibilité du projet ; le cas
échéant, des photographies
intégrant les projets éoliens co-
visibles ; 
- Fournir une carte des alternatives
d’accès chantier et aménagements. 
- Fournir un tableau récapitulant les
impacts du projet et les mesures
réductrices, correctrices ou
compensatoires envisagées. 
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Perceptions sur le 
site 
 

 
- Etablir un état des lieux et un
diagnostic détaillés ; en
extraire les principaux enjeux ; 
- Analyser les perceptions aux
abords, depuis les accès
proches, les sentiers de
randonnées ; 
- Analyser les modalités
d’intégration des éolien-
nes dans le site ;  
- Définir un ou des partis pris
paysagers du projet éolien ; 
- Evaluer les impacts de
l’ensemble du projet et des
aménagements connexes ; 
- Proposer des mesures
d’adaptation du projet, de
suppression ou de réduction
des impacts ;  
- Recourir uniquement en
dernier lieu aux mesures
compensatoires.  
 

 
 
- S’appuyer sur le diagnostic
paysager, études paysagères du
PNRHL ou autre étude ou inventaire
existant, la base de données
Mérimée ; 
- Réaliser un reportage
photographique et des observations
de terrain à adapter selon les
saisons ; 
- Recenser les divers éléments du
patrimoine bâti ; 
- Conduire une analyse paysagère
locale dans laquelle se situe le projet
avec identification et localisation des
éléments du paysage et du
patrimoine local à préserver ou à
valoriser (murets par exemple) dans
la conception du projet.  
 

 
- L’analyse paysagère devra 
comprendre des prises de vues 
externes et internes du projet 
depuis les points remarquables et 
des sites habités dans un rayon de 
cinq kilomètres du projet ; 
- Effectuer un photomontage et 
des simulations paysagères avec 
les éoliennes ; 
- Une attention particulière sera 
apportée aux modalités 
d’intégration paysagère de 
l’ensemble du projet ; 
- Le recours à un ingénieur 
paysagiste est fortement 
recommandé. 
 

 
- Fournir des cartes au 1/25000ème 
et au 1/10000ème de localisation du 
projet (et alternatives s’il y a lieu), 
d’implantation des éoliennes et 
des éléments connexes 
(transformateurs, local technique, 
accès, aires de grutages),  des 
principaux éléments du patrimoine 
et du paysage local à prendre en 
compte ; 
- A partir de photographies, 
réaliser des croquis, schéma 
d’organisation de principe, plan 
masse et profil en long et en 
travers de l’ensemble des 
équipements (éoliennes, équi-
pements connexes, pistes 
d’accès). Pour les transformateurs 
(lorsqu’ils ne sont pas à l’intérieur 
des mats), les locaux techniques 
et le poste de livraison, des plans, 
élévations et coupes seront 
effectués. Il sera en outre précisé 
la composition architecturale des 
édifices (couleurs, matériaux, 
etc.) ; 
- Fournir des simulations 
dynamiques du projet à partir des 
Modèles Numériques de Terrain ; 
- Fournir un tableau récapitulant 
les impacts du projet et les 
mesures réductrices, correctrices 
ou compensatoires envisagées. 
- Fournir un plan et une note 
descriptive des méthodes 
envisagées par rapport au 
démantèlement du site et 
conditions de remise en état.  
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Sentiers de randonnée 

 
- Etablir un état des lieux et 
un diagnostic détaillés ; 
préciser la nature et la 
vocation du sentier ; en 
extraire les principaux 
enjeux ;  
- Evaluer les impacts de 
l’ensemble du projet et des 
aménagements connexes ; 
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts ;  
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires.  
 

 
- S’appuyer sur les données 
du PNRHL, des CDT, des 
Conseils Généraux, et 
OTSI ; 
- S’appuyer sur les cartes de 
visibilité n°14, 15,16 et 18 du 
document de référence. 
 

 
- Eviter toute implantation sur 
les sentiers de randonnée ; 
- Eviter de destructurer des 
sentiers de randonnée ou 
des chemins reconnus par 
des recoupements multiples 
par les pistes d’accès ;  
- Affiner les angles de vision 
depuis les sentiers de 
randonnée concernés par le 
projet ; cette démarche doit 
être faite dès la première 
étape afin d’optimiser le 
projet de paysage.   

 
- Etablir une cartographie au 
1/25000ème des ouvertures 
visuelles depuis les sentiers 
de randonnées ; 
- Etablir des prises de vue 
depuis les champs visuels 
les plus ouverts ; 
- Réaliser un photomontage 
depuis les angles de vision 
forte. 
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B - Thème 2 : Patrimoine naturel 
 

Thème et 
sous - 

thèmes 
Objectifs Méthode d’analyse préconisée 

 
Recommandations 

 

 
Nature des documents 
à fournir par le porteur 

de projet  
MILIEU NATUREL    

 
Habitats naturels et 
flore 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Habitats d’espèces et 
faune  
 

 
- Etablir un état des lieux et 
un diagnostic détaillés ; en 
extraire les principaux 
enjeux ;  
- Evaluer les impacts de 
l’ensemble du projet et des 
aménagements connexes ; 
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts ;  
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires.  
 
 
 
 
- Etablir un état des lieux et 
un diagnostic détaillés ; en 
extraire les principaux 
enjeux ;  
- Evaluer les impacts de 
l’ensemble du projet et des 
aménagements connexes ;  
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts ;  
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires.  

 
S’appuyer sur la liste des habitats 
naturels prioritaires établie par le 
PNRHL et sur la liste des espèces 
végétales patrimoniales du PNRHL 
(+ listes des espèces végétales 
protégées) ;  
- Utiliser les méthodes habituelles 
de phytosociologie et la codification 
CORINE Biotope. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- S’appuyer sur le diagnostic 
naturaliste établi par le PNRHL, sur 
les ORGFH (Orientations 
Régionales pour la Gestion de la 
Faune et des Habitats) de Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon 
(en cours d’élaboration) et sur la 
liste des habitats d’espèces 
(directive européenne sur les 
habitats naturels) ;  
- Utiliser les méthodes habituelles 
d’observation et de recensement et 
la codification CORINE Biotope pour 
les habitats d’espèces ;  
- Adapter les observations au cycle 

  
- Ne pas se limiter dans l’étude à 
la seule superficie des habitats 
identifiés mais les resituer et les 
analyser dans le contexte global 
de leur fonctionnement ; 
- Le cas échéant, mettre en place 
des suivis des stations floristiques, 
des habitats naturels et de la 
dynamique de végétation dès les 
premiers travaux et les conduire 
sur une durée pertinente ; 
- Le recours à des spécialistes est
fortement recommandé. 
 
 
 
 
 
- L’aire d’étude doit être adaptée 
au contexte local et aux 
populations animales présentes de 
façon à bien appréhender les 
enjeux, les resituer et les analyser 
dans le contexte local et global ; 
- Une attention particulière sera 
portée à l’avifaune nicheuse, à 
l’avifaune migratrice, aux 
chiroptères. L’état des lieux et le 
diagnostic initial devront établir s’il 
existe des enjeux majeurs sur 
d’autres groupes d’espèces 
(autres mammifères, reptiles et 
amphibiens, arthropodes), et le 

 
- Fournir des bases de données 
informatiques et cartographiques 
(aux échelles adaptées ;1/100 000, 
1/25 000, 1/2 500) ; 
- Fournir des cartographies 
détaillées présentant état des 
lieux, diagnostic, enjeux et 
propositions de mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction des 
impacts concernant les stations 
d’espèces végétales, les habitats 
naturels et la dynamique de 
végétation. 
 
 
 
 
- Fournir des bases de données 
informatiques et cartographiques 
(aux échelles adaptées ;1/100 000, 
1/25 000, 1/2 500) ; 
- Fournir des cartographies 
détaillées présentant état des 
lieux, diagnostic, enjeux et 
propositions de mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction des 
impacts concernant les 
populations animales et les 
habitats d’espèces. 
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biologique annuel des populations 
animales (périodes, durées). 
 

cas échéant des diagnostics 
détaillés seront réalisés. 
- Si nécessaire, mettre en place 
des suivis des populations et de 
leur dynamique dès l’avant-projet 
et les conduire sur une durée 
pertinente. 
 

 
Réseau 
hydrographique, 
habitats et faune 
associés 

 
- Etablir un état des lieux et un
diagnostic détaillés ; en
extraire les principaux enjeux ; 
- Evaluer les impacts de
l’ensemble du projet et des
aménagements connexes ;  
- Proposer des mesures
d’adaptation du projet, de
suppression ou de réduction
des impacts ;  
- Recourir uniquement en
dernier lieu aux mesures
compensatoires. 

 
- S’appuyer sur les données des 
Conseils Supérieurs de la Pêche, 
agences de l’eau, collectivités, 
PNRHL (diagnostic naturaliste), 
fédérations et associations de 
pêche, associations naturalistes ; 
s’appuyer sur les préconisations 
des,  sur les ORGFH de Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon 
(en cours d’élaboration) et la liste 
des habitats naturels et habitats 
d’espèces (directive européenne sur 
les habitats naturels) ;  
- Utiliser les méthodes habituelles 
de phytosociologie pour les habitats 
naturels et les habitats d’espèces ; 
utiliser les méthodes habituelles 
d’observation et de recensement 
pour les populations animales (ex : 
pêche électrique, IBGN, méthode 
micro-habitats) ;  
- Adapter les observations au cycle 
biologique annuelle des populations 
animales (périodes, durées). 
 
 
 
 

 
- Ne pas se limiter dans l’étude à 
la seule superficie des habitats 
identifiés mais les resituer et les 
analyser dans le contexte global 
de leur fonctionnement; 
- Le cas échéant, mettre en place 
des suivis de populations ou 
d’habitats naturels ou habitats 
d’espèces dès l’avant-projet et les 
conduire sur une durée pertinente. 
 

 
- Fournir des bases de données 
informatiques et cartographiques 
(aux échelles adaptées ;1/100 000, 
1/25 000, 1/2 500) ; 
- Fournir des cartographies 
détaillées présentant état des 
lieux, diagnostic, enjeux et 
propositions de mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction des 
impacts concernant les cours 
d’eau, les populations animales 
(loutre, poissons, invertébrés 
aquatiques, odonates, autres 
groupes) les habitats naturels et 
les habitats d’espèces associés. 

 
Fonctionnement de 
l’écosystème, 
écologie du paysage 

 
- Etablir un état des lieux et 
un diagnostic détaillés 
permettant une bonne 
compréhension de l’éco-
système étudié et de son 

 
- S’appuyer sur les concepts et 
notions développées en écologie du 
paysage (ex : effet lisière, 
métapopulations, fragmentation du 
paysage, corridors écologiques, 

 
- L’aire d’étude doit être adaptée 
au contexte local et aux 
phénomènes que l’on souhaite 
mettre en évidence ; 
- Le cas échéant, mettre en place 

 
- Fournir des bases de données 
informatiques et cartographiques 
(aux échelles adaptées ;1/100 000, 
1/25 000, 1/2 500) ; 
- Fournir des cartographies 
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fonctionnement ; en extraire 
les principaux enjeux ; évaluer 
les impacts de l’ensemble du 
projet et des aménagements 
connexes ;  
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts ;  
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires. 
 

complexes écologiques, zones – 
tampons, etc.). 
 
  
 
 

des suivis des phénomènes dès 
l’avant-projet et les conduire sur 
une durée pertinente. 

détaillées présentant état des 
lieux, diagnostic, enjeux et 
propositions de mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction des 
impacts concernant l’écosystème 
et son fonctionnement. 
 

  



 

Juillet 2004 

 
 C - Thème 3 : Habitat, maîtrise foncière et urbanisme 
 
 

Thème et 
sous - 

thèmes 
Objectifs Méthode d’analyse préconisée 

 
Recommandations 

 

 
Nature des documents 
à fournir par le porteur 

de projet  
HABITAT, MAITRISE FONCIERE ET URBANISME    

 
Habitat 

 
- Etablir un état des lieux
précis de l’habitat dans un
rayon d’environ 5 kilomètres
autour projet ; 
- Evaluation des impacts du
projet sur l’habitat ; 
- Proposer des mesures
d’adaptation du projet, de
suppression ou de réduction
des impacts ;  
- Recourir uniquement en
dernier lieu aux mesures
compensatoires. 
 

 
- Recensement exhaustif des
habitations isolées (rayon de 2 km)
ou regroupées (rayon de 5 km),
permanentes et secondaires autour
de la zone d’implantation des
éoliennes projetée à partir de relevés
de terrain. 

 
- Eloignement d’au moins 500 
mètres entre les éoliennes et les 
habitations. 
- Réaliser des mesures de bruit 
par des acousticiens qualifiés en 
amont du projet et mesurer les 
impacts en terme de bruit sur les 
riverains du projet (Cf. paragraphe 
sur les nuisances sonores). 

 
- Fournir une carte au 1/25000ème 
de l’implantation du bâti, de 
localisation des points de mesures 
de bruit ; 
- Fournir un tableau récapitulant 
les mesures effectuées, les 
simulations en terme de bruit et les 
mesures envisagées pour limiter 
ces impacts. 

Maîtrise foncière et 
urbanisme 

- Examiner la compatibilité du
projet éolien avec les
documents d’urbanisme
lorsqu’ils existent, 
- Examiner les conditions de
faisabilité du projet au niveau
du foncier. 

 - S’assurer de la faisabilité d’un 
projet éolien au regard du droit 
d’application des sols existant 
dans les documents d’urbanisme; 
- Communes sans document 
d’urbanisme : implantation 
possible en tant qu’équipements 
d’intérêt collectif ; 
- S’assurer de l’accord des 
propriétaires des terrains privés et 
des fermiers pour le cas de 
terrains agricoles. 
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 D - Thème 4 : Volet technique 
 
   1 – Le bruit  
 

 
Thème et sous - 

thèmes 

 
Objectifs 

 
Méthode d’analyse 

préconisée 

 
Recommandations 

 

 
Nature des documents à 
fournir par le porteur de 

projet 
BRUIT  
 
Bruit 
 

 
- Evaluer l’impact sonore sur le 
milieu et les populations 
environnants du projet éolien 
compte tenu du contexte sonore 
ambiant ; 
- Quantifier le niveau 
d’émergence diurne et nocturne ; 
- Proposer des mesures
d’adaptation du projet, de
suppression ou de réductions des
impacts ; 
- Recourir uniquement en dernier
lieu aux mesures compensatoires.
 

 
- Effectuer une mesure de l’état
initial de l’environnement
sonore sur le site et aux abords
(notamment dans les secteurs
habités les plus proches) ; 
- Extrapolation avec un projet
éolien. 
 
 

 
Le recours à un ingénieur acoustique 
est fortement recommandé. 
 

 
Etude acoustique. 
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   2 – Les accès  

 
 

Thème et sous - 
thèmes 

 
Objectifs 

 
Méthode d’analyse 

préconisée 

 
Recommandations 

 

 
Nature des documents à 
fournir par le porteur de 

projet 
ACCES  
 
Chemins, routes 
d’accès, aires de 
grutage. 
 

 
- Evaluer l’impact sur le paysage 
et les milieux naturels des 
infrastructures nécessaires au 
fonctionnement du projet ; 
- Proposer un ou plusieurs plans
d’ensemble comprenant les accès
et les différentes aires qui tiennent
compte des contraintes naturelles
et paysagères du site ; 
- Proposer des mesures
d’adaptation du projet, de
suppression ou de réductions des
impacts ; 
- Recourir uniquement en dernier
lieu aux mesures
compensatoires ; 
 
- Etablir le statut de propriété des 
pistes d’accès et d’exploitation 
utilisées, réaménagées ou à 
construire. 
 

 
- Effectuer un repérage sur le
terrain des cheminements
d’accès déjà existants ou à
créer ainsi qu’un repérage des
aménagements à réaliser (aires
de stationnement, de grutage,
etc.) ; 
- Effectuer un repérage sur le
terrain des éléments identitaires
du patrimoine bâti, du paysage
et des sentiers de randonnées ;
- Analyser les contraintes liées
à la topographie, à la
végétation ; 
 
 
 
- Analyser leur fréquentation et
leur utilisation. 

 
- Minimiser les impacts paysagers et
sur l’environnement des travaux liés
aux accès et aux terrassements par
l’utilisation des pistes existantes, la
limitation des déblais remblais, la
proposition de mesures d’accompa-
gnement paysager (choix du matériau
pour le revêtement de la piste,
végétalisation par des essences
locales, …). 
- En cas d’implantation de nouvelles
pistes, éviter la destructuration du
réseau de chemins et de sentiers
antérieurs, surtout s’ils sont reconnus,
balisés et fréquentés ; 
- Etablir des prises de vues externes
des accès et aménagements projetés
depuis les points de vues
remarquables, les habitations, axes de
circulation et sentiers de randonnées.
Si nécessaire, prévoir des mesures
favorisant l’intégration paysagère de
ces aménagements. 
Le recours à un ingénieur paysagiste 
et à un référent environnement est 
fortement recommandé. 
Proposer des mesures permettant 
d’interdire ou de maîtriser la 
fréquentation des pistes d’accès et 
d’exploitation. 
 

 
-Fournir une carte au1/25000ème des 
alternatives d’accès au chantier et 
aménagements connexes ; 
- Fournir des photographies permettant 
de localiser les accès et les 
aménagements annexes depuis les 
points de vues remarquables, les 
habitations, axes de circulation et 
sentiers de randonnées. 
- Fournir des profils en long et en 
travers des voies, plan au 1/200ème des 
emplacements des aérogénérateurs,  
plan masse des emplacements des 
aménagements connexes.  
- Fournir un tableau récapitulant les 
impacts du projet et les mesures 
réductrices envisagées. 
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3 – Les réseaux 
 

 
Thème et sous - thèmes 

 
Objectifs 

 
Méthode d’analyse 

préconisée 

 
Recommandations 

 
Nature des documents à 
fournir par le porteur de 

projet 
RESEAUX 
 
Les Réseaux 
 
 
 
 

 
-  Evaluer les impacts de 
l’enfouissement des réseaux 
sur les milieux naturels ; 
- Proposer des mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réductions 
des impacts ; 
- Recourir uniquement en 
dernier lieu aux mesures 
compensatoires. 

 
- S’appuyer sur les cartes 
pédologiques et géologiques 
ainsi que sur les données 
naturalistes ; 

 
- L’ensemble des réseaux 
(électriques, câblés, etc.) 
sera enterré ; 
- Les raccordements, entre 
les éoliennes et avec le 
poste de livraison, longeant 
les pistes seront à 
privilégier. 
- Une attention particulière 
au tracé des tranchées sera 
apportée en raison 
d’éventuels impacts 
écologiques éventuels. 
 

 

- Fournir une carte au 
1/25000ème localisant les 
tranchées ; 
- Fournir un tableau 
récapitulant les impacts de 
l’enfouissement des réseaux, 
les propositions de mesures 
d’adaptation du projet, de 
suppression ou de réduction 
des impacts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
III – Bibliographie 
 
 Afin de faciliter la prise en compte de ce cahier de recommandations par le porteur de projet, le Parc naturel régional du Haut-Languedoc met à la disposition 
du pétitionnaire les documents suivants, en consultation au siège du Parc naturel régional du Haut-Languedoc : 
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- Diagnostic paysager du Parc naturel régional du Haut-Languedoc ; 
- Charte et Plan de Parc naturel régional du Haut-Languedoc ; 
- Etude paysagère sur la vallée du Thoré ; 
- Etude sur les dynamiques paysagères du sillon Orb Jaur : diagnostic, stratégie et plan d’actions opérationnel ; 
- Diagnostic naturaliste du Parc naturel régional du Haut-Languedoc ; 
- Autres documents concernant des inventaires ou des études sur des secteurs délimités ou des thèmes particuliers.  
- ADEME, 6 fiches techniques pour mieux comprendre les enjeux : 

� Impact sonore ; 
� Paysage ; 
� Milieu naturel ; 
� Sécurité ; 
� Aspects économiques ; 
� Contexte énergétique. 
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 V - ANNEXES  
 
 
1 - La circulaire du 11 septembre 2003 relative à la promotion de l’énergie éolienne terrestre.  
 
« Objet  : Promotion de l’énergie éolienne terrestre 
 
PJ  : Instructions détaillées 
 

Comme en témoigne le débat national sur les énergies qui vient de s’achever, la promotion des énergies propres et renouvelables est l’une des priorités de la politique 
énergétique française. Des enjeux particulièrement importants pour la France y sont attachés : la sécurité et l’indépendance énergétique du pays et la protection de 
l’environnement, en particulier la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre.  

 

Ce choix en faveur des énergies renouvelables est affirmé par l’Union européenne dans la directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 qui fixe à la France un objectif de 6% 
de croissance par rapport à 1997 de sa consommation d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables à l’échéance 2010. La directive précise que chaque 
Etat membre met en œuvre les mesures nécessaires pour atteindre ces objectifs et veille à la transparence et à la simplification des procédures administratives. 

 

  La loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie a introduit un cadre juridique pour traiter et instruire les 
questions d’urbanisme, d’évaluation environnementale et de participation du public liées au développement de projets éoliens. Ces mesures marquent la volonté de concilier 
le développement nécessaire de la filière éolienne et la protection de l’environnement, ainsi que l’information et la participation du public. L’article 59 de cette loi a été abrogé 
par l’article 98 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat, publiée au journal officiel du 3 juillet 2003, qui a repris l’essentiel de ses dispositions en modifiant 
cependant le seuil relatif à l’obligation de réaliser l’enquête publique. 
 
Vous avez, à travers la délivrance des autorisations d’occupation des sols, un rôle clef à jouer dans la mise en œuvre de cette politique publique à l’échelle régionale et départementale. 
Votre objectif doit être de faciliter la concrétisation rapide de projets éoliens en veillant, à travers l’évaluation préalable, la concertation et la large participation du public, à garantir 
l’ensemble des intérêts concernés et à vous assurer de leur compatibilité. 
 
Cette circulaire actualise et complète la lettre circulaire du 3 mai 2002 sur la rationalisation et la simplification des procédures applicables aux producteurs d’électricité à partir de 
sources d’énergie renouvelables. Elle s’appuie notamment sur les dispositions de l’article  98 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat et vise à vous fournir un guide 
général pour l’instruction des dossiers. La question des garanties financières constituées par l’exploitant dans la perspective du démantèlement de l’installation et de la remise en état 
du site, (article 98 de la loi UH) fera l’objet d’un décret ultérieur.  
La circulaire couvre à la fois les projets éoliens terrestres pour lesquels l’électricité produite est revendue, et les projets d’autoconsommation1. 
 
Vous trouverez en annexe des précisions sur la mise en œuvre de ces dispositions ainsi que deux tableaux de synthèse des procédures à suivre pour un projet éolien. 
 
Les grandes orientations que vous veillerez à appliquer sont les suivantes : 
 

                                                           
1 Dans le cas de projets d’autoconsommation, les maires sont l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire et pour prendre l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique. Vous pouvez en revanche 
vous saisir de l’étude d’impact d’un projet aux enjeux environnementaux importants, soit de votre propre initiative, soit à la demande de toute autre personne physique ou morale (Art.7 du décret n°77-1141 du 
12 octobre 1977) en faisant une demande au Ministère chargé de l’Environnement.  
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��Garantir la clarté et la transparence des procédures conduisant à la réalisation et 
au raccordement des parcs éoliens au réseau.  

 
�� Tous les projets de parcs éoliens doivent faire l’objet d’une évaluation 

environnementale : les projets dont la puissance est supérieure à 2,5 MW sont 
soumis à étude d’impact ; les projets de puissance inférieure ou égale à 2,5 MW 
font l’objet d’une notice d’impact. Ces documents constituent une pièce maîtresse 
de la procédure d’autorisation car ils sont des outils d’aide à la conception pour le 
maître d’ouvrage du projet, des outils pour la protection de l’environnement, 
notamment le paysage, l’avifaune et le bruit, et des outils d’information des 
services de l’Etat et du public. 

 
�� Un permis de construire est exigé pour toute installation éolienne d’une hauteur 

supérieure ou égale à 12 mètres. Dans le domaine de la production d’électricité, 
hors hypothèse d’autoconsommation, le permis de construire est délivré par le 
préfet. La procédure d’instruction du permis de construire joue un rôle central dans 
le dispositif, la notification du délai d’instruction du permis de construire étant, à 
l’heure actuelle, nécessaire pour engager la procédure de raccordement. Vous 
pourrez, dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire, en 
plus de ceux prévus par les lois et règlements en vigueur, vous entourer des avis 
qui vous sembleront utiles pour bien conjuguer les différents enjeux en cause 
comme la protection des sites et paysages ou le développement de l’énergie 
éolienne.  

 
�� Les dossiers déposés avant le 3 juillet  2003, et en cours d’instruction à cette date, 

et pour lesquels le permis de construire n’a pas encore été accordé, doivent être 
mis en conformité avec les dispositions de l’article 98  de la loi n°2003-590 du 2 
juillet  2003. 

 
�� Les mâts de mesure d’une hauteur supérieure à 12 mètres font  l’objet d’un 

déclaration de travaux. 
 
�� Depuis la promulgation de la loi Urbanisme et habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003, 

le seuil de 2,5 MW doit également être pris en compte pour l'information de la 
population à travers une enquête publique. Il s’agit d’une enquête en application 
des articles L.123-1 et suivants du code de l’environnement mis en œuvre par le 
décret n°85-453 du 23 avril 1985. Le préfet de département (ou le maire lorsqu’il 
s’agit d’un projet d’autoconsommation) est chargé de les organiser. L’enquête 
publique préalable à toute réalisation de parc éolien peut être menée 
conjointement avec l’enquête publique nécessaire pour une éventuelle 
modification ou révision du Plan Local d’Urbanisme.  
 
L’affichage de l’avis d’enquête publique ainsi que la tenue des registres d’enquête 
publique doivent avoir lieu dans la ou les communes d’implantation des éoliennes. 
Il peut être utile d’élargir cette information aux communes où des impacts 

environnementaux sont décelables. La publicité  des réunions publiques pourra 
également se faire sur l’ensemble de ces communes.  
 

�� Les gestionnaires de réseau public de transport et de distribution instruisent les 
demandes de raccordement au réseau électrique pour l’ensemble des 
installations de production électrique. Le décret n°2003-229 du 13 mars 2003 pris 
en application de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 définit les prescriptions 
techniques générales de conception et de fonctionnement auxquelles doivent 
satisfaire les installations en vue de leur raccordement aux réseaux publics de 
distribution. Pour le réseau public de transport, un décret est en préparation pour 
définir les prescriptions de raccordement.  
Nous vous recommandons d’attacher un soin particulier à la procédure de 
réception des demandes de permis de construire, car l’instruction de la demande 
de raccordement au réseau dépend notamment de la notification du délai 
d’instruction du permis de construire. 
 

�� Selon le décret n°2000-77 du 7 septembre 2000, les nouvelles capacités de 
production électrique dont la puissance dépasse 4,5 MW sont soumises à une 
autorisation d’exploiter délivrée par le ministre chargé de l’énergie. Si sa puissance 
est inférieure ou égale à 4,5 MW, l’installation est soumise à simple déclaration.  

 
2. Faciliter l’implantation locale des équipements éoliens dans le respect 
des exigences environnementales, à partir d’une bonne connaissance des 
enjeux et d’une concertation approfondie. 
 
�� Pour faciliter le développement de projets éoliens, la loi Urbanisme et Habitat 

n°2003-590  du 2 juillet  2003 prévoit que les régions peuvent mettre en place un 
schéma régional éolien qui aura une valeur indicative et d’information mais ni 
valeur de prescription, ni valeur d’autorisation des futurs projets, qui devront être 
soumis à la procédure décrite dans cette circulaire et détaillée dans ses annexes. 

 
�� Les régions pourront vous demander votre appui pour l’élaboration de tels outils 

méthodologiques. Nous vous recommandons de répondre favorablement à ces 
demandes, à travers un concours actif des services de l’Etat.  

 
�� Vous pourrez leur apporter des informations permettant d’identifier les zones à 

enjeux environnementaux et culturels, les servitudes et favoriser le recueil de 
données auprès des gestionnaires des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité concernant les capacités de raccordement existantes ou 
éventuellement programmées.  

 
�� Vous pourrez également mobiliser pour cet exercice les DIREN, les DRIRE, les 

DRE, les DDE, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) et les services extérieurs compétents et y associer les professionnels. 
Nous vous suggérons de recourir, le cas échéant, à des outils d’expertise 
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spécifique. Vous ne pourrez pas invoquer l’absence ou le non aboutissement d’un 
schéma pour différer l’instruction d’un dossier. 

 
�� Afin de renforcer l’expertise sur les énergies renouvelables et leur impact 

environnemental, un guide méthodologique sur les études et les notices 
d’impacts de l’environnement des parcs éoliens sera prochainement (automne 
2004) à la disposition des agents chargés de l’instruction des dossiers. Par 
ailleurs, des formations spécifiques sont organisées par l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie et l’IFORE (Institut de Formation de 
l’Environnement) sur la conduite de projets éoliens pour les agents de l’Etat2.  

 
Les mesures décrites dans cette circulaire devraient faciliter les procédures 
d’instruction. Vous veillerez à ce qu’elles soient menées de la façon la plus satisfaisante 
notamment à travers le respect des délais prescrits et l’indication au pétitionnaire des 
pièces requises par les exigences de la réglementation dès le dépôt de la demande et 
ce de manière exhaustive. Vous veillerez à conduire et articuler les procédures de 
façon à éviter les cumuls de délais.  
 
 
Toutes les mesures présentées ci-dessus sont d’application immédiate. Il vous 
appartient de veiller à la rapidité de leur mise en œuvre, et de nous faire part 
d’éventuelles difficultés d’application3, afin de contribuer à l’atteinte, par la France, de 
ses objectifs en matière de développement des énergies renouvelables. » (Extrait de la 
circulaire de septembre 2003 relative à la promotion de l’énergie éolienne terrestre). 
 
 
 
    

  

                                                           
2 Pour toute information : http://web/IFORE/IFORE.htm 
3 A cet égard, les services concernés sont : la Direction des Etudes Economiques et de 
l’Evaluation Environnementale au Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, la 
Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction au Ministère de l'Equipement, 
des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer et la Direction Générale de l’Energie et 
des matières Premières au Ministère délégué à l’Industrie. 
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2 – Les éoliennes : présentation et mode de 
fonctionnement 
 
Les éoliennes contemporaines (2004) 
 
Aujourd’hui, les machines installées en France comme dans le reste de 
l'Europe atteignent ou dépassent généralement 1 mégawatt (1 MW soit 1 000 
kW).  
 
Leur rotor équipé de trois pales, tourne à environ 20 tours par minute, 
réduisant  fortement l'impact sonore des machines. En contrepartie de cette 
puissance accrue, leur taille s'élève. La hauteur moyenne en bout de pale 
d'une éolienne de 1,5 MW peut atteindre 100 à 110 m. Pour les éoliennes de 
2,5 MW, la hauteur peut atteindre ou dépasser les 120 m. Autant dire qu'elles 
se font remarquer de bien plus loin que les moulins à vent auxquels on tente 
souvent de les apparenter. Il existe des éoliennes de petite puissance 
destinées à la production d'énergie autonome à l'écart des réseaux de 
distribution, ainsi que des aérogénérateurs de moyenne puissance (100 à 300 
KW) dont la taille est moins importante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Représentation schématique d’une éolienne 
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Les aérogénérateurs de production industrielle 
 
La plupart des éoliennes de grande puissance déjà implantées ou en projet 
en France relèvent d'une même famille d'aérogénérateurs : éoliennes 
tripales dont l'axe de rotation est horizontal de plusieurs dizaines de mètres 
de haut et couplées au réseau électrique. Concrètement, comment sont-
elles conçues ? Une hélice de trois pales tourne, entraînée par le vent. De 
taille variable ces rotors conditionnent la puissance que l'on entend retirer 
du vent : une soixantaine de mètres de diamètre, par exemple, pour des 
aérogénérateurs d'un mégawatt. Ces pales sont légères et résistantes, et 
profilées de manière à optimiser le rendement de l'aérogénérateur. Ce rotor 
entraîne une génératrice, elle-même abritée dans une nacelle avec les 
autres éléments mécaniques (frein, multiplicateur, etc.) nécessaire au 
fonctionnement de l'ensemble. Cet équipement est juché en haut d'un mât 
de plusieurs dizaines de mètres de haut (50 m pour une éolienne de 1,3 
MW) constitué de tronçons métalliques tubulaires emboîtés l'un dans 
l'autre, et ancré aux fondations en béton. Enfouies dans le sol et 
généralement recouvertes, ces dernières peuvent peser plus de 300 tonnes 
pour une « machine » de 1 MW. Le mat héberge bien entendu tout le 
câblage et, très souvent, l'appareillage électrique qui assure la 
transformation du courant produit par la génératrice en puissance acceptée 
par le réseau. Leurs caractéristiques permettent un démantèlement lorsque 
les éoliennes arrivent en fin de vie, soit une vingtaine d'année après leur 
mise en service. 

Coupe schématique d’une éolienne 

 
Coupe schématique d’une éolienne 
de type Gamesa G80 RCC - 1800 kW  
1. Grue de service 
2. Génératrice 
3. Système de refroidissement 
4. Unité de contrôle 
5. Multiplicateur 
6. Arbre principal 
7. Système de blocage du rotor 
8. Pale 
9. Rotor  
10. Nez du rotor 
11. Roulement de la pale 
12. Support de la nacelle  
13. Unité hydraulique 
14. Bras de réaction de l’entraînement 
15. Anneau d’orientation de la nacelle 
16. Frein 
17. Mât 
18. Système d’orientation de la nacelle 
19. Transmission. Arbre rapide 
20. Système de mesure du vent  
(Girouette et anémomètre) -  [D’après Gamesa Eólica] 
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La source énergétique : le vent et les éoliennes. 
 
Le principe qui gouverne un aérogénérateur est le suivant: 
l'énergie cinétique du vent transformée en énergie mécanique par 
le rotor qu'il entraîne, est à son tour transformée en énergie 
électrique par la génératrice. Toutefois, diverses conditions sont 
nécessaires pour atteindre un rendement optimal. S'il faut en effet 
un minimum de vent pour que l'éolienne se mette à tourner (un 
vent soufflant à 3 ou 4 mètres par seconde au niveau de l'axe du 
rotor suffit, alors qu'aucun souffle d'air n'est parfois perceptible au 
sol), un vent trop fort risque d'endommager l'équipement (les pales 
en particulier). Au delà d'une vitesse de vent de 25 à 35 m/s, les 
éoliennes s'arrêtent, les pales se plaçant « en drapeau » le rotor 
est freiné tandis que les pales s’orientent dans le lit du vent : 
comme elles n'offrent plus de prise, l'hélice arrête de tourner. Entre 
ces deux extrêmes, se situe la plage de production : un vent de 13 
à 15 m/s donne une puissance nominale. La « qualité éolienne » 
d'un site est donnée par la vitesse annuelle moyenne à laquelle 
souffle le vent. Ainsi, un site présentant une vitesse moyenne de 
vent mesurée supérieure à 6 m/s offre une bonne condition de 
rentabilité. Et mieux vaut un équipement qui tourne souvent, à un 
fonctionnement épisodique et turbulent. 
 

La production d'électricité 
 
Comment la génératrice transforme-t-elle l'énergie mécanique de 
rotation en énergie électrique ? Grâce au phénomène de 
l'induction, qui stipule que le déplacement d'un élément conducteur 
dans un champ magnétique induit un courant électrique sur ce 
conducteur. 
Les caractéristiques techniques de la génératrice permettent de 
produire un courant électrique précis alors que la vitesse du vent 
est par nature variable. Un dispositif de régulation agit en 
permanence sur les pales et le rotor. L'ensemble de ces éléments 
est soumis à un aléa supplémentaire : il est impossible à la 
génératrice de récupérer la totalité de l'énergie cinétique du vent 
qui se présente face au rotor (cette limite est exposée par 
l'équation P = 16/27 SV où P représente l'énergie du vent, S la 
surface balayée par les pales et V, la vitesse du vent). Traduit plus 
simplement en nombre d'heures, la rentabilité d'un équipement est 
assurée à partir de 2000 heures de fonctionnement par an (une 
année comprend 8 760 heures). Un aérogénérateur d'1MW 
tournant pendant 2 400 heures, produit ainsi l'électricité 
domestique nécessaire à l'alimentation de 500 à 600 foyers, soit 1 
500 personnes (hors chauffage). 
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3 – Les projets éoliens connus au 26 février 2004 
 
 Les projets éoliens situés sur le territoire du Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
 De nombreux projets éoliens ont été recensés (permis de construire accordé ou refusé) sur le territoire du Parc naturel régional du Haut 
Languedoc et se répartissent de la manière suivante : 
 
Département Commune Localisation du projet Nom du porteur de 

projet 
Type de projet Stade actuel du projet 

dans la procédure 
administrative en 
cours 

Hérault Cambon et Salvergues Sénégal  - Le Mourel EOLE RES 23 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

PC accordé 

Hérault Ferrières Poussarou Camprafaud  2 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

PC refusé 

Hérault Fraisse sur Agout Fontfroide – Col de la 
Bane 

ENERGIES DU MIDI 12 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

PC accordé 

Hérault Riols La Roque ENERGIES DU MIDI 4 éoliennes de 800 kW  
(90 m de haut). 

PC accordé et 
éoliennes en 
fonctionnement 

Tarn Barre Puech de Cambert SOLLDEV 9 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

PC refusé 

Tarn Barre Cap Redounde SOLLDEV 3 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut) 

PC accordé par le 
tribunal administratif 

Tarn Lamontélarié Rascaillac SCI de Boutaric 5 éoliennes de 1300 kW 
(90 m de haut) 

PC déposé 

Tarn Murat sur Vèbre Peyre sus Autre SOLLDEV 9 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut) 

PC refusé 

Tarn Saint Amancet Bois de boulbène MERCIER 7 éoliennes de 1300 kW 
(140 m de haut) 

PC refusé 
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Les projets éoliens situés en limite du territoire du Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
 Actuellement, six projets éoliens ont été recensés en dehors du territoire du Parc naturel régional du Haut Languedoc et se répartissent de la 
manière suivante : 
 
Département Commune Localisation du projet Nom du porteur de 

projet 
Type de projet Stade actuel du projet 

dans la procédure 
administrative en 
cours 

Aveyron Peux et Couffouleux Merdelou et 
Fontanelles 

VALOREM 12 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

PC accordé. 
Eoliennes en 
fonctionnement. 

Hérault Dio et Valquières  ENERGIES DU MIDI 7 éoliennes de 1300 KW PC accordé 
Hérault Joncels Plo de Cambre VENTURA 7 éoliennes de 1000 kW 

(80 m de haut). 
PC déposé 

Aude Cabrespine   9 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut). 

Enquête publique en 
cours 

Aude Villagnières   9 éoliennes de 1300 kW 
(100 m de haut) 

Enquête publique en 
cours 

Aude Sallèles - Limousis  Espace Eolien 
Développement 

10 éoliennes de 750 kW 
(70 m de haut) 

PC accordé. 
Eoliennes en 
fonctionnement. 
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4 – Description des unités paysagères 
 
��Entité des Monts d’Orb 

 
 
 
 Entité des Monts d’Orb 
Localisation Villemagne l’Argentière, le Pradal, Taussac la Billière, St 

Gervais sur Mare, St Geniès de Varensal, Graissessac, 
Avène, Hérépian, Lamalou les Bains. 

Caractéristiques Les Monts d’Orb font la jonction au nord avec le plateau 
des Grands Causses. 
L’Orb et la Mare sont les traits d’union entre les Monts 
d’Orb au nord et la partie orientale des Avants Monts. 
La vallée de l’Orb concentre une activité agricole 
diversifiée. 
La retenue d’eau du barrage d’Avène s’étire dans un 
boyau du relief. 
Le site de Graissessac garde la cicatrice de l’abandon de 
l’exploitation des mines de charbon. 
Le thermalisme marque l’activité d’Avène. 

Eléments 
identitaires 

Le bassin minier de Graissessac. 
Le patrimoine culturel et architectural de la commune 
d’Avène et du centre ancien de Ceilhes ainsi que  
Villemagne l’Argentière, dont la ZPPAUP est en cours 
d’élaboration. 
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��Entité Caroux Espinouse 
 

 
 

        Entité Caroux - Espinouse  
Localisation Communes de Colombières sur Orb, Combes, Cambon et Salvergues, 

Rosis, St Julien, St Martin de l’Arçon, St Vincent d’Olargues. 
Le massif de l’Espinouse est délimité au nord, à l’est et au sud par les 
vallées de la Mare et de l’Orb. La transition, à l’ouest, avec le versant du 
Somail est progressive.  

Caractéristiques �� Massif tabulaire culminant à 1124 m.  
�� Vallées et gorges entaillées de talwegs dominant, au sud, la vallée 

Orb-Jaur et, au nord,  celle de la Mare. 
�� Les formations géologiques sont faites de gneiss et de micaschistes 

comme sur la plupart des Hauts Plateaux et de la Montagne Noire. 
�� Les points de vue offrent des panoramas exceptionnels. 
�� Le massif est un monument de nature sauvage dont les richesses 

paysagères et écologiques vont de pair et sont remarquables. 
Eléments 
identitaires 

� Les falaises et le plateau du Caroux et de l’Espinouse, emblème du Parc 
depuis les accès par le sud et depuis le PNR des Grands Causses. 
� Le Caroux est un point d’appel identitaire avec son vaste paysage 
tabulaire de pelouses et de tourbières (site classé). 
� Les panoramas sont exceptionnels depuis la table d’orientation du 
Caroux, le Pas de Lauze, le col de l’Ourtigas…Depuis le col de la Croix de 
Mounis, la crête nord de l’Espinouse est un élément majeur du paysage. 
� Intérêt géologique : les gorges d’Héric représentent une coupe dans les 
gneiss d’intérêt international. 
�  Position de carrefour bioclimatique (méditerranéen et montagnard), le 
couvert végétal est fait d’une mosaïque où alternent les landes de 
montagne et les pelouses fréquentées par les mouflons. Ce sont aussi des 
habitats de plusieurs espèces d’oiseaux (niverolle, merle à plastron…) et 
des territoires de chasse pour les rapaces (aigle royal, circaëte Jean le 
Blanc, faucon pèlerin…). 
� Les petites gorges ont un intérêt botanique certain. Elles accueillent un 
florilège mélé d’espèces liées à sécheresse ou à l’humidité. 
Cet intérêt est souligné par plusieurs mesures de protection : arrêtés de 
biotopes. 
� Le couvert végétal est fait d’une mosaïque où alternent les landes de 
montagne, les zones tourbeuses, les pelouses d’altitude et les forêts 
remarquables du massif telles que les forêts naturelles d’ifs des gorges 
d’Héric et de Colombières. 
� Patrimoine architectural rural avec le village de Bardou, le village d’Héric 
et le hameau de Douch. 
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��Causse de Ceilhes 
 

 
 Causse de Ceilhes 
Localisation Communes de Ceilhes et Rocozels, Avène. 

Cette entité paysagère se situe à l’extrémité nord est du 
Parc. Elle se démarque des Monts d’Orb par un aspect 
caussenard du paysage qui la rapproche du plateau des 
Grands Causses qu’elle jouxte. 

Caractéristiques ��> Paysage de carrefour entre le bassin méditerranéen 
de l’Orb au sud et les vastes espaces du Larzac au 
nord, cette entité est traversée par la ligne de partage 
des eaux au col de Notre Dame. Cette entité présente 
une silhouette tabulaire et des pentes calcaires 
couvertes de pelouses sèches, de landes à buis et de 
chênaies caducifolliées au nord sur le plateau de 
Tessellères. 

��Sur les petits plateaux qui dominent l’Orb, on trouve des 
espaces cultivés en céréales, prairies de fauche et 
pâtures ou s’abritent les hameaux. Des collines boisées 
de chênes pubescents ferment ces micros terroirs. 

��Des landes et affleurements calcaires occupent les 
points hauts. 

Eléments 
identitaires 

��Le site de Lascours a fait l’objet d’une exploitation 
minière (plomb et cuivre) de la période gallo-romaine 
jusqu’au XV° siècle. 

��Le village de Ceilhes présente un centre historique très 
pittoresque (ruelles, jardins et canaux, fortifications…). 

��L’habitat rural présente une influence du Rouergue 
(fermes en pierre, bâties à un étage, escaliers 
extérieurs, couvertures de lauze ou tuile…). 

��Intérêt paysager du lac d’Avène lié à la base de loisirs 
de Ceilhes. 

��Les sentiers de randonnée GR71 et GR74 sont autant 
de passages qui permettent la découverte de ce petit 
terroir. 

��Cette entité ne possède pas un patrimoine naturel 
notable. 
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��Les Avants Monts 
 
 

 
Cette Entité n’est pas homogène. On peut considérer trois types d’unités 
paysagères : 
Le Faugerois, 
Le Roquebrunois, 
Le Minervois. 
 
 

         Avants Monts Faugerois 
Localisation En partie sud est du PNRHL, cette unité comprend les communes de 

Faugères, Caussiniojouls ; Cabrerolles. Le pic de la Coquillade, point 
culminant à 696 m marque la limite avec la vallée Orb - Jaur. 

Caractéristiques �� Massif composé de nombreuses vallées étroites et sinueuses. 
�� Les sommets arrondis sont peu élevés et impriment au paysage 

un rythme curviligne. 
�� Villages et hameaux sont isolés dans les vallées ou tapis à flanc 

de colline. 
�� La texture du paysage est marquée par une alternance entre la 

vigne à flanc de coteau (AOC du Languedoc) et dans les vallons 
et la forêt méditerranéenne avec de grandes surfaces continues 
de taillis de chênes verts. 

Eléments 
identitaires 

Capitelles et moulins à vent de Faugères, cave coopérative, vieux 
bourgs de Caussiniojouls et de Cabrerolles sont de véritables balcons 
sur la plaine viticole. 
Le pic de la Coquillade, avec le point de vue de St Michel Mourcairol à 
468 m 
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 Avants Monts Roquebrunois 
Localisation Les communes concernées sont : Roquebrun, Berlou, 

Ferrière-Poussarou, Vieussan, Olargues, St Etienne 
d’Albagnan, Prémian, Riols. 
Cette entité est marquée par le cours de l’Orb dans sa 
partie méridionale avant son débouché dans la plaine 
biterroise. 

Caractéristiques �� > La traversée de cette partie des avants Monts 
par l’Orb et la D14 présente entre Tarassac et 
Roquebrun le paysage méditerranéen du Parc le 
plus remarquable. La qualité du site est liée au 
paysage de terrasses et à la tenue architecturale 
des villages. 

�� Les reliefs sont moins arrondis que dans le 
Faugérois. Grottes et falaises de calcaires en à 
pic du fleuve et des ruisseaux abritent un habitat 
naturel de chauves-souris remarquables. La 
garrigue domine le versant méditerranéen. C’est 
un territoire de chasse des rapaces notamment 
dans le secteur de Roquebrun. La forêt gagne 
progressivement les garrigues des crêtes et les 
landes au détriment des espaces non boisés. 

�� Les fonds de vallée de l’Orb et du Jaur sont des 
espaces ouverts de viticulture et d’arboriculture. 

Eléments 
identitaires 

� Le patrimoine architectural et paysager des villages 
d’Olargues, Vieussan, Roquebrun. 
�  Le patrimoine naturel lié aux grottes et falaises, à la 
ripisylve avec l’habitat naturel de nombreuses 
espèces remarquables. 
�  Le cours de l’Orb de Tarassac à Roquebrun. 
�  Le vignoble, notamment à Berlou, marque le 
paysage. 
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 Avants Monts du Minervois 
Localisation Communes de Pardailhan, St Jean de

Minervois, Minerve, Velieux, Rieussec, Boisset,
Ferrals les Montagnes, Verreries de Moussans,
Cassagnoles. 
Cette unité est parcourue par la Cesse et le
Briant dont la confluence est à Minerve. 
Cette partie des Avants Monts jouxte la
Montagne Noire. 

Caractéristiques ��Axe collinaire est-ouest, avec de profondes
vallées et des sommets pouvant atteindre
900 m sur le mont Cayroux par exemple. 

��Une transition progressive avec la
Montagne Noire. Le chêne vert, espèce
privilégiée de l’ambiance méditerranéenne
des Avants Monts régresse selon l’altitude
et l’exposition des versants. 

��Une opposition des versants de part et
d’autre des crêtes, très marquée : 

��Le versant nord sous influence océanique
atteste la présence des résineux. 

��Le versant sud présente des tables calcaires
du Minervois, entaillées de canyons,
couvertes de garrigues et de pelouses
méditerranéennes, de taillis de chênes verts
et de vignes. 

��Des micros causses avec des céréales, des
prairies de fauche autour des hameaux de
Velieux, Lacan ou Notre Dame de Tredos par
exemple. 

Eléments 
identitaires 

� Les crêtes et clairières agricoles des Avants
Monts. 
� Le site de Minerve, ZPPAUP, un patrimoine
majeur du Parc. 
� Les paysages sauvages de canyons calcaires et
de ponts naturels. 
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��Les vallées Orb – Jaur et la RN112 
 

 
 Les vallées Orb – Jaur et la RN112 
 Ces vallées, qu’empruntent la RN112 et la RD908 d’Hérépian à 

Courniou, rejoignent le sillon du Thoré au col de la Fenille. Les 
communes traversées sont déjà présentes dans les entités 
analysées ci-avant. Il convient de rappeler qu’un paysage ne 
s’arrête pas à une limite communale. En effet, ne se trouve 
souvent concernée qu’une partie du territoire communal. 

Caractéristiques � Ces vallées donnent à découvrir la silhouette remarquable de 
l’Espinouse et du Caroux ainsi que celle des Avants Monts au sud. 
Elles conditionnent des relations visuelles en « couloir ». 
� La vigne, élément marquant du paysage méditerranéen, 
disparaît à l’ouest au profit des vergers. 
� Les versants sont boisés de chênes verts et de châtaigniers. 
� La transition progressive vers le versant atlantique se fait par 
l’apparition de prairies en fond de vallée, même si le chêne vert est 
présent sur les versants. La Saleze se jette dans le Jaur, vers la 
Méditerranée, mais le climat océanique vaut à ce secteur le nom 
de « petite Normandie ». 
 

Eléments 
identitaires 

�� Le patrimoine naturel présente des milieux contrastés : 
- Milieux humides associés aux rivières où les ripisylves sont 

les plus intéressantes du Parc et abritent des insectes et 
oiseaux remarquables. 

- Milieux secs associés aux falaises abritant des espèces 
intéressantes à l’échelle du Parc car peu représentées 
ailleurs. 

- Milieux rupestres où les grottes et falaises permettent la 
nidification ou le gîte des rapaces. 

- Milieux ouverts et agricoles qui favorisent la biodiversité. 
�� Le patrimoine culturel et bâti : le village d’Olargues (site 

inscrit), pont du Diable, donjon de Colombières identifient 
fortement la vallée ainsi que les édifices cultuels. Les ponts 
de pierre ou métalliques (Tarassac) permettent de franchir 
l’Orb ou le Jaur. 
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��La vallée du Thoré 
 

 
 La vallée du Thoré 
Localisation Courniou, Labastide-Rouairoux, Lacabarède, Rouairoux, St 

Amans Valtoret, Albine, St Amans Soult, Mazamet, Bout-du-
Pont-de-l’Arn, Aussillon, Aiguefonde, Labruguière, Pont de 
l’Arn, Payrin-Augmontel. 
Entre Montagne Noire et Plateaux du Haut Languedoc, cette 
vallée tectonique, étroite près de Courniou, s’élargit au droit de 
Mazamet sur une largeur de 3.5 km. La nationale 112 puis la 
D61 sont les grands axes de pénétration de la vallée le long 
desquels se sont développées l’urbanisation et les activités 
secondaires et tertiaires. 

Caractéristiques �� La vallée est un axe fort d’activités et de communication 
marqué par une tradition industrielle. 

�� Les silhouettes d’usines avec leurs hautes cheminées de 
briques forment des points d’appel dans le paysage. 

�� Des « villes rues » s’égrènent le long de la RN112. 
�� Paysage de bocage donné par l’influence océanique. 
�� L’ouverture de la vallée avec la plaine de Castres libère 

un très grand champ de vision. 
�� Versants abrupts de l’ubac de la Montagne Noire aux 

fortes pentes boisées de résineux et entaillées d'une 
multitude de talwegs. Seuls les premiers coteaux sont 
exploités en prairies. 

�� Versants du plateau, au nord, à la pente plus douce et de 
faible altitude. Les pentes plus douces donnent un 
paysage de prairies bocagères ponctuées de résineux. 
Le paysage reflète la double activité des habitants : 
ouvriers dans l’industrie et agriculteurs. La conquête de la 
forêt marque la difficulté des exploitations d’élevage. 

�� Les châteaux ou maisons bourgeoises sont autant de 
points d’appel dans la vallée et marquent la présence de 
la bourgeoisie industrielle. 

Eléments 
identitaires 

Sites bâtis d’intérêt patrimonial, citons : le château d’Hautpoul, 
le centre ancien de Labruguière, les vieux villages d’Aussillon 
et de Roquerlan (Mazamet), la ville haute de St Amans Soult 
et St Amans Valtoret. 
En partie est, en limite du Jaur et des Avants Monts, se 
développe un réseau karstique (site classé) présentant un 
intérêt géologique et faunistique, avec en  particulier la grotte 
de la Devèze et la résurgence vauclusienne du Jaur.  
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��Les versants du Somail 
 

 
 Les versants du Somail 
Localisation Communes de St Julien, St Vincent d’Olargues, 

Fraïsse sur Agout, Olargues, St Etienne 
d’Albagnan, Prémian, Riols, St Pons, Courniou. 
Le versant du Somail se situe entre les plateaux 
du Haut-Languedoc et la première ligne de crête 
qui domine les vallées du Jaur et du Thoré. Le 
paysage est marqué par un relief aux pentes 
assez fortes et un sillon central égrainé de 
hameaux et de fermes. Ces hameaux sont des 
lieux de passage nord-sud entre la vallée et le 
plateau. 

Caractéristiques ��Le relief « en draperie » génère de 
nombreux talwegs.  

��Les pentes sont boisées de châtaigniers et 
assurent la continuité avec l’Espinouse. Le 
hêtre et le chêne sont aussi présents. 

��L’espace agricole s’organise autour des 
hameaux avec un petit parcellaire de 
prairies bocagères accompagnées de 
quelques vergers. Ces îlots de paysages 
ouverts contrastent avec la majorité des 
versants boisés qui offrent peu d’ouverture 
aux vues. 

Eléments 
identitaires 

Paysage traditionnel, témoin d’une agriculture 
fondée sur la châtaigne, caractérisé par la 
richesse du bâti vernaculaire : secadous, 
clôtures lithiques, calvaires, muraillons. 



 
 

Juillet 2004  

��Plateaux du Haut-Languedoc 
 

 
  Les plateaux du Haut-Languedoc  
Localisation Communes concernées pour partie de leur territoire : Rosis, 

Cambon et Salvergues, Fraïsse sur Agout, Prémian, Riols, Le 
Soulié, La Salvetat, Nages, Murat sur Vèbre, Lacaune, Le 
Margnès, Castelnau de Brassac, Ferrières, le Bez, Cambounès, 
Boissezon, Brassac, Lamontélarié, Anglès, Rouairoux, St Amans 
Valtoret, Le Vintrou, Bout du Pont de l’Arn, Pont de l’Arn, Payrin 
Augmontel, le Rialet, Lasfaillades 
Vaste territoire vallonné, parcouru au nord par une grande 
dorsale orientée est ouest culminant à plus de 1200 m et 
correspondant aux Monts de Lacaune. 
Les limites du plateau sont très nettes au sud et à l’est. 

Caractéristiq
ues 

�� Le socle géologique est formé de roches métamorphiques 
que sont les gneiss et les micaschistes avec des roches de 
granite hercynien que l’on trouve sur le plateau d’Anglès, 
au Soulié et à Lacaune. 

�� Les crêtes et les cols (Cabaretou, Fontfroide, Sommet de 
l’Espinouse…) offrent des vues panoramiques 
exceptionnelles vers les régions paysagères du Parc. 

�� Le couvert végétal est fait de vastes boisements de 
résineux qui ferment le paysage et génèrent une ambiance 
austère et monotone renforcée par le climat océanique. 

�� Des poches agricoles apparaissent comme des prairies 
bocagères et créent des entités paysagères qui permettent, 
très localement, une lecture diversifiée des paysages. 

�� Quatre lacs animent le plateau : le lac de Laouzas, celui de 
la Raviège et des Saints Peyres et le lac de Vezoles. 

 
On distingue trois entités : 
- le plateau de Brassac, 
- les Monts de Lacaune et de la Salvetat 
- le plateau d’Anglès. 
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 Le Plateau de Brassac - Lacaune 
Localisation Brassac, Castelnau de Brassac, Lamontélarié, le 

Margnes, Lacaune, au nord de l’Agout, sur l’axe de 
la RD622. 

Caractéristiques ��Structure agricole dynamique. La culture des 
céréales crée, avec les prairies, une texture 
colorée dans un paysage vallonné. 

Eléments 
identitaires 

��Les tourbières à l’est de la commune de 
Castelnau de Brassac, en continuité avec celles 
du Margnès – Lacaune. Du fait de leur densité, 
de leur dynamique et de leur bon état de 
conservation, elles constituent une zone 
d’enjeux. Elles accueillent plusieurs espèces 
faunistiques remarquables ainsi qu’un cortège 
floristique particulier. 

��Le patrimoine culturel et bâti. Les statues de 
menhirs sont présentes également à l’est de 
Lacaune. Le patrimoine est marqué par les 
guerres de religion. Lacaune fut une place forte 
protestante, tandis que Brassac fut partagée, de 
part et d’autre de l’Agout, entre catholiques et 
protestants. 

��L’eau, aussi, est un élément culturel et 
historique puisque les romains avaient déjà bâti 
des thermes. La fontaine de Lacaune (classée) 
vente les propriétés de cette eau. Elle est 
aujourd’hui commercialisée en bouteille. 

��Les ponts sont remarquables, tel le vieux pont 
sur l’Agout de Brassac qui est classé. 

��Le bâti vernaculaire que l’on retrouve dans 
chaque entité du Parc est aussi digne d’intérêt, 
ici, les toits et bardeaux de façade en ardoise, 
fontaines, lavoirs, calvaires, marquent le 
patrimoine rural. 

 

 
 Monts de Lacaune et la Salvetat 
Localisation Lamontélarié, Lacaune, Nages, Moulin Mage, La Salvetat sur Agout, 

Fraïsse sur Agout, Cambon et Salvergues, Murat sur Vèbre, Barre. 
Caractéristiques �� Pays de hautes terres où les sommets peuvent culminer à plus 

de 1000 m (le Montalet, 1267 m). Le relief est émoussé. Les 
paysages forestiers s’ouvrent de clairières agro-pastorales. On y 
trouve de belles hêtraies et de grandes forêts de résineux (forêt 
domaniale de Lacaune ou forêt des versants de l’Espinouse). 

�� Pays des lacs. Ces retenues artificielles, construites entre 1936 et 
les années 50, sont utilisées à des fins de loisirs et de tourisme 
notamment pour le Laouzas (270 hectares) et la Raviège (438 
hectares). Le lac de Vézoles nettement sauvage. 

Eléments 
identitaires 

�� Les lacs précités. Pour le lac de Vézoles, sa renommée vient du 
saut de Vézoles où le ruisseau traverse un chaos de gneiss avant 
de plonger dans la vallée du Jaur par une brèche dans le versant. 

�� Les landes à bruyères et à myrtilles. Ces landes sont des 
territoires de chasse pour de nombreux rapaces comme le grand 
duc d’Europe, l’aigle royal, etc. mais aussi l’habitat de 
nombreuses espèces d’oiseaux comme la pie grièche écorcheur, 
le merle à plastron… Les landes sont favorables aux ruminants 
broutarts (chevreuils, mouflons). De même, un cortège floristique 
spécifique accueille ces habitats (l’arnica des montagnes, la 
grande gentiane…). 

�� Les prairies d’altitude avec les zones humides et les prairies de 
fauches qui assurent le maintien des espaces ouverts 
(notamment à Fraïsse sur Agout). 

�� Le pic du Montalet, déjà mentionné dans l’unité précédente, est 
un élément fort du paysage. 

�� Le patrimoine culturel et bâti. Les statues de menhirs sont aussi 
présentes à la Salvetat comme à Nages ou à Lacaune. Le 
chemin de St Jacques de Compostelle traverse le plateau et 
passe par la Salvetat , halte sûre pour les pèlerins. La mise en 
valeur de ses terres remonte au Moyen Age où fut créé par le 
pouvoir religieux, une « sauveté ». Aujourd’hui, le bourg à le label 
« beau village de France ». 

�� L’eau, élément fort, tout comme à Lacaune. Label d’une eau 
minérale du même nom. 

�� Le bâti vernaculaire comprend les « palliers » avec les toitures en 
genet, typiques des environs de Fraïsse-sur-Agout et dont peu 
subsistent. Celui de Pont d’Alaric, restauré par le Parc, est 
classé. Les autres aspects, les toits et les bardeaux de façades 
en ardoise, les fontaines et lavoirs, sont présents sur l’ensemble 
des Hauts Plateaux. 
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 Le Plateau d’Anglès 
Localisation Lasfaillades, Anglès, le Soulié, Cambounès, Boissezon, le Rialet, le 

Vintrou. Cette entité est traversée par la vallée de l’Arn et inclut le 
lac des Saints Peyres. 

Caractéristiques ��Boisements importants. 
��Dominance du paysage agricole, d’Anglès vers Rouairoux, la 

Souque, le Soulié. 
��Secteur charnière : limites difficiles à établir avec la Salvetat à 

l’est en terme de paysage et la vallée du Thoré, attractive pour 
les habitants en terme d’activité. Dans ce secteur les 
boisements dominent. 

��A l’extrémité ouest du plateau, la vallée de la Durenque entaille 
le relief qui s’infléchit vers la plaine de Castres. Des vallées 
profondes marquent les communes de Cambounès et 
Boissezon. 

Eléments 
identitaires 

��Le lac des Saints Peyres marque le paysage même si les 
versants très boisés l’occultent et ne laissent voir que des 
échappées. Il n’anime pas le site, comme la Raviège ou le 
Laouzas. Son rôle touristique est limité en raison de son statut 
foncier, de son marnage et du boisement très dense des 
berges. 

��La vallée de l’Arn représente une aire d’enjeux prioritaire et 
inclut un site potentiel de Natura 2000. La faune  et la flore 
aquatiques y sont remarquables en continuité et en amont des 
gorges du Banquet. 

��Les zones humides du Soulié. 
��Les espaces ouverts des plateaux agricoles comme à Anglès, 

qui sont des zones d’excellence. 
��Le patrimoine bâti. Le village du Soulié présente une unité 

architecturale bien conservée et parfaitement intégrée dans un 
cadre paysager spécifique. 

��Le bâti vernaculaire présente des « palliers » à toits 
traditionnels en genet pour lesquels le Parc a même une action 
de rénovation sur la zone. 
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��Le Puech Lacaunais 

 
 
 Le Puech Lacaunais 
Localisation Les communes concernées sont St Géniés de Varensal, Castanet le 

Haut, Murat sur Vèbre, Barre, Moulin Mage, Nages, Lacaune. 
Cette entité se développe à l’est de Lacaune jusqu’au Pas de la 
Mouline et au nord jusqu’au département de l’Aveyron. 
La géologie est constituée de sables et d’argile à graviers. 

Caractéristiques �� Relief collinaire caractérisé par une occupation agricole intense. 
Organisation d’un bocage lâche de prairies et de champs de 
céréales qui épousent le relief. 

�� Paysage ouvert où les visions s’organisent en fonction des axes 
routiers. L’alternance de perspectives et de vues proches est 
intéressante. 

�� Hameaux et fermes émaillent le territoire. 
�� La forêt occupe une place limitée. 

Eléments 
identitaires 

�� Les mégalithes, bien que présents sur l’ensemble du territoire du 
Parc, offrent ici une concentration particulière dans le secteur de 
Lacaune – Murat. Leur préservation est un enjeu prioritaire du 
Parc qui souhaite promouvoir un projet de « route des 
mégalithes ». Il s’agit souvent de blocs gravés de 0.8 à 4.5 m, 
datant de 3000 ans environ, avant JC. Ces statues témoignent de 
la position clé de la région entre les civilisations préhistoriques 
nordiques et méditerranéennes. 

�� Le roc du Montalet, l’intérêt écologique de ses landes l’inclut dans 
le réseau Natura 2000. Il forme la limite sud de cette entité tandis 
que le mont Barre en forme la limite nord. Il est également un 
espace naturel sensible et constitue un enjeu prioritaire. 

�� Les prairies humides associées aux ruisseaux du Viau et de la 
Vèbre. 

�� Le paysage agricole se découpe selon un parcellaire de grande 
taille si on considère la moyenne du Parc. Son ambiance reflète 
une réelle dynamique. 
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��La Montagne Noire 
 
 
 

 
La Montagne Noire 
 
Le massif se développe sur 63 km d’ouest en est. La progression des 
paysages permet de diviser cette entité en deux unités de part et 
d’autre d’une diagonale qui relie Ferrals les Montagnes, les Verreries 
de Moussans et Usclat le Bas. Ainsi, distingue-t-on la Montagne 
Noire occidentale et la Montagne Noire orientale. 
La Montagne Noire est l’un des reliefs phares qui signale le Parc. Sa 
silhouette érigée et sombre domine les vallées du Thoré et la plaine 
de Castres. Elle s’affaisse au sud vers le minervois. 
Elle est formée de roches métamorphiques, de gneiss et de 
micaschiste avec entailles de roches plutoniques, du granite 
hercynien dans sa partie occidentale sur l’axe de la RD118 et de la 
forêt de Ramondens. Des sables et argiles à graviers à l’ouest 
occupent les communes d’Arfons, de Dourgne et de Massaguel pour 
partie. 
 
 La Montagne Noire orientale 
Localisation Communes de Ferrals les Montagnes, Verreries de 

Moussans, St Pons de Thomières, Rieussec, 
Boisset, Pardailhan, Riols, St Jean de Minervois. 

Caractéristiques ��La transition avec les Avants Monts est 
progressive, les ambiances méditerranéennes et 
atlantiques évoluent d’un vallon à l’autre selon 
l’altitude et l’orientation des versants. 

��Le relief présente un réseau de vallées très 
découpées. 

��La végétation dominante est la chênaie, la 
châtaigneraie et les résineux. Des landes à 
bruyères et des affleurements rocheux occupent 
les sommets non boisés. 

��Des prairies de fauche sont exploitées en fond 
de vallée. 

Eléments 
identitaires 

La clématite dressée dans les haies et lisières 
méditerranéennes. C’est la seule station dans le 
Parc. 
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         La Montagne Occidentale 
Localisation Elle occupe les ¾ de l’unité géographique et s’étend, pour partie, sur le 

territoire des communes de Durfort, les Cammazes, Sorèze, Arfons, St 
Amancet, Dourgne, Massaguel, Verdalle, Escoussens, Labruguière, 
Aiguefonde, Mazamet, St Amans Soult, Albine, Sauveterre, Lacabarède et 
Cassagnoles. 

Caractéristiques �� La montagne Noire présente un relief de plateau entaillé de 
profondes vallées boisées de hêtres et de résineux. 

�� Les plateaux agro-pastoraux se limitent autour des hameaux au 
caractère montagnard. Ces paysages ouverts d’un fort intérêt 
paysager contrastent avec les boisements monotones du massif. 

�� L’eau est une richesse du massif tant économique ( agriculture, 
industrie, énergie- barrage de Cammazes- voire fluviale – canal du 
midi, touristique – lacs de St Férréol et des Montagnès) que 
paysagère. La rigole de la montagne offre aux promeneurs une 
ambiance paysagère remarquable. 

�� Les petits causses calcaires de l’extrémité occidentale, avec leurs 
landes à buis et leurs pelouses sèches, contrastent avec les 
paysages du massif. Cette particularité géologique se trouve sur les 
communes de Sorèze, St Amancet et Dourgne. 

Eléments identitaires Patrimoine naturel : 
�� Les causses calcaires qui abritent des espèces d’origine 

méditerranéenne et contrastent avec le reste du massif. Ils sont 
autant d’habitat pour des espèces remarquables. 

�� Les vallons évasés humides et tourbeux abritent un florilège d’intérêt 
patrimonial. 

�� Les espaces ouverts d’altitude accueillent une faune et une flore 
spécifiques. Ils sont aussi un lieu de chasse et de passage (migration 
et hivernage). 

�� Les milieux boisés recèlent également une faune et une flore 
particulières. 

�� L’élément identitaire dominant est la forêt d’altitude : forêt de Nore 
(1600 ha), forêt de la Montagne Noire (4000 ha ), futaies de hêtres et 
de chênes. 

Patrimoine culturel et bâti : 
�� Le site archéologique de Berniquaut. 
�� Le village d’Hautpoul (classé) fondé au V° siècle atteste de 

l’occupation historique et ancienne de la Montagne Noire. 
�� L’eau avec la « rigole », drainée et conduite jusqu’au seuil de 

Naurouze a permis la création du canal du Midi au XVIII° siècle 
(aujourd’hui classé au patrimoine mondial de l’Unesco). Notons la 
prise d’eau d’Alzeau et la route Vauban. 

�� L’ambiance montagnarde et océanique de l’habitat. 
�� Le caractère médiéval des centres des bourgs (Sorèze, Dourgne, 

Escoussens) leur donne une grande valeur patrimoniale et 
architecturale. 
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��Causse Caucalières - Labruguière 
 

 
 Le Causse de Caucalières Labruguière 

Localisation Communes de Caucalières, Labruguière, Payrin-Augmontel. Ce
causse est un espace original entre le versant du plateau du
haut Languedoc et la plaine de Castres. Cependant, une grande
partie du causse est occupée par un terrain militaire et l’aéroport
de Castres-Mazamet. Seules, les RD621 et RN112, qui longent
l’ouest et le sud, permettent une belle découverte du plateau,
des talwegs et des landes à buis. 

Caractéristiques �� Paysage épuré, le causse présente une enclave aux
ambiances naturelles fortes entre les agglomérations de
Castres, Mazamet et Labruguière. 

�� Le plateau calcaire offre une structure tabulaire régulière.
Les vues portent loin et dépassent les limites du causse.
Les perspectives s’ouvrent vers la Montagne Noire, le
plateau d’Anglès et la vallée du Thoré. 

Eléments 
identitaires 

�� Paysages typiquement caussenards : pelouses sèches,
dolines emblavées, landes à buis, bosquets de chênes
verts et pubescents ainsi que de buis et de genévriers. 

�� Intérêt patrimonial remarquable par sa position
biogéographique. Il abrite des habitats et des espèces en
limite d’aire et typiquement méditerranéennes comme les
pelouses à aphyllanthes et les garrigues à chênes kermès. 

�� Il abrite également des espèces remarquables liées aux
milieux steppiques et, particulièrement, de nombreux
oiseaux comme l’alouette lulu ou le pipit rousseline par
exemple. Les espèces floristiques sont aussi remarquables
et sont liées aux pelouses sèches comme l’arenaria
controversa ou aux pelouses humides comme deux
espèces d’orchidées : les orchis provinciaux et punaises. 
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��La plaine de Castres 
 

 
 La Plaine de Castres 
Localisation Communes concernées pour partie de leur territoire : Mazamet, 

Aussillon, Aiguefonde, Caucalières, Labruguière, Escoussens, 
Verdalle, Massaguel, Dourgne, St Amancet, Sorèze. 
Cette plaine est fortement épaulée par la Montagne Noire. Au nord 
et à l’ouest, les limites de perceptions sont difficiles à appréhender. 
A l’est, entre Labruguière et Mazamet, le paysage apparaît comme 
un espace de transition entre la plaine et la vallée du Thoré. 

Caractéristiques �� > La structure de la plaine est faite de grandes parcelles de blé, 
maïs, tournesol et prairies cernées par un bocage lâche. Il en 
résulte, à grande échelle, un paysage « patchwork » de 
textures et de couleurs. 

�� La maille routière est dense et renforce la linéarité du paysage. 
Les alignements de platanes qui bordent les principales routes 
départementales soulignent le vecteur des communications. 

�� Un espace couloir le long de la RN112, où se multiplient 
l’urbanisation et les activités, entrecoupées de parcelles 
agricoles donne au paysage un caractère composite soumis à 
la pression urbaine. 

Eléments 
identitaires 

�� Ils sont donnés par le patrimoine culturel et le bâti, citons : 
�� > Les bourgs au caractère médiéval sus mentionnés, dont 
les clochers apparaissent comme des points d’appel, notons : le 
clocher de Sorèze, la silhouette des abbayes d’En Calcat, la 
chapelle de St Férréol, le château d’Escoussens, les silhouettes de 
Dourgne, St Amancet, Aiguefonde. Citons aussi un point noir : la 
carrière de St Chipoli à Dourgne, largement visible. 
�� L’habitat disséminé dans la plaine possède un caractère 

toulousain très affirmé (encadrements en briques, toits en 
tuiles, piliers et arcades soutenant l’abri du matériel). 

�� Fontaines, lavoirs des bourgs, rigoles dans la plaine, alimentés 
par le Sor, participent à cette entité paysagère où l’eau est un 
élément de vie et d’usage. 
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��Le plateau de Montredon 
  

 Le Plateau de Montredon 
Localisation Communes concernées : Vabre, Montredon-

Labessonnié, Roquecourbe, Burlats. Cette 
entité paysagère se présente comme un 
vaste plateau peu élevé (500 m en 
moyenne) à la pointe nord ouest du Parc. Au 
nord, le Dadou, au sud l’Agout.  

Caractéristiques ��Paysage de bocage fait de prairies et de 
céréales. 

��Bandes boisées de certains bocages qui 
rythment le relief. 

��Les hêtres s’alignent le long des routes. 
��Paysage très ouvert, grand champ de 

vision sur la Montagne Noire et la plaine 
de Castres. Au nord, les limites se 
perdent à l’horizon. 

Eléments 
identitaires 

��Intérêt du bâti vernaculaire (calvaires, 
fours, puits, fermes qui annoncent 
l’architecture du sud ouest). 

��Château de Castelfranc (en partie 
inscrit) possède le 1° observatoire 
astronomique de France en 1610. Il est 
complété aujourd’hui par un planétarium 
à Montredon. 
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��Vallées de l’Agout et du Gijou 
 

 
 Vallées de l’Agout et du Gijou 

Localisation Communes concernées : Castelnau de Brassac, Vabre, 
Lacrouzette, Montredon-Labessonnié, Roquecourbe, Burlats. 
Ces vallées séparent le Sidobre à l’est, du plateau de Montredon, 
à l’ouest 

Caractéristiques �� Vallées profondes, sinueuses, étroites, paysage fermé de 
fond de vallée. 

�� Les plateaux qui les dominent offrent des panoramas sur 
l’ensemble géomorphologique du site. 

�� Les versants sont abrupts et les talwegs qui alimentent le 
Gijou et l’Agout sont entièrement boisés. L’eau est rarement 
perçue depuis les routes départementales. 

�� Accès difficile, paysage de « bout du monde ». 
Eléments 
identitaires 

�� Le patrimoine naturel renferme des habitats remarquables 
liés aux falaises qui abritent des espèces liées aux milieux 
secs comme le saxifrage ou aux suintements comme le 
mouron des fontaines ou les mousses et fougères. Elles 
constituent pareillement des sites de nidification pour les 
rapaces. La loutre est présente dans le Gijou. Ces vallées 
sont un site potentiel pour Natura 2000. 

�� La chênaie – hêtraie naturelle domine sur les versants 
boisés. La châtaigneraie est présente ça et là témoignant 
d’anciennes exploitations. 

�� Le patrimoine bâti : trois bourgs en fond de vallée : Vabre, 
Roquecourbe et Burlats, sont autant de sites historiques et 
paysagers dignes d’intérêt. La commune de Burlats abrite le 
pavillon d’Adélaïde (classé). C’est un remarquable bâtiment 
d’architecture civile romane du XII° siècle. Les guerres de 
religion ont marqué le site. Toutefois, Roquecourbe a 
conservé son caractère médiéval avec ses maisons en 
encorbellement et ses arcades. Vabre possède un 
patrimoine très intéressant avec ses maisons à pans de bois 
ainsi que la tour du beffroi. 

�� Le bâti cultuel de Vabre atteste de l’importante communauté 
protestante qui existe toujours dans ces régions. En à pic sur 
le Gijou, le temple exprime sa fonction de lieu de passage 
entre le Sidobre et les Monts de Lacaune, terres refuges 
durant les guerres de religion. 

�� L’activité textile a imprimé l ‘ambiance de Roquecourbe pour 
la bonneterie et de Vabre pour la confection de draps. 
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��Le Sidobre 
 

 
 
              Le Sidobre 

Localisation Communes concernées : Castelnau de Brassac, Ferrières, Vabre,
Lacrouzette, le Bez, St Salvy de la Balme, Burlats. 
Le plateau du Sidobre entre la Durenque et la Durencuse au sud et
l’Agout et le Gijou au nord, est délimité au sud par les coteaux de la
plaine de Castres, à l’est par les prairies du Brassacois, à l’ouest par la
vallée de l’Agout. 

Caractéristiques �� Le Sidobre est défini par sa géologie : c’est un socle de granit aux
formes étonnantes et pittoresques. 
�� La forêt couvre plus de la moitié du territoire, elle est composée
de feuillus avec des reboisements de résineux. 
�� Les carrières sont consommatrices d’espace ainsi que l’industrie
de transformation. 
�� L’agriculture, en déclin, occupe les replats élevés ou les abords
de quelques hameaux. 
�� Les perceptions sont limitées fortement par les rideaux de
végétation. L’intérêt du paysage en est masqué. 

Eléments 
identitaires 

�� Chaos de granit, prairies de rochers en boules et carrières
sculptent le paysage. 
�� Petites zones humides artificielles (lac du Merle, petits étangs),
prairies humides et tourbières partiellement boisées abritent des
habitats ou des espèces remarquables ou intéressantes : forêts de
bouleaux humides, scirpes, sphaignes. 
�� La forêt, plus que l’agriculture, peu favorisée par les sols acides,
a représenté au XIX° siècle la principale source de richesse et
alimentait les industries du fer, du verre et du papier de la région. Le
couvert végétal, feuillus et diversifié compte hêtres, bouleaux, chênes
blancs hybrides, sessiles ou pédonculés, châtaigniers. 
�� Le patrimoine culturel et bâti est très présent. Le musée du
protestantisme à Ferrières, tout près du château, témoigne de la
prégnance des guerres de religion. Le château est un monument des
XII° et XIII° siècles, c’est un monument inscrit mais aujourd’hui très
dégradé. 
�� Le bâti vernaculaire est intéressant avec ses clôtures lithiques,
ses toitures en lauzes ou en ardoises, un appareillage en granit, des
petites ouvertures avec des linteaux soignés et des escaliers extérieurs. 
�� Les fontaines et calvaires sont autant d’éléments qui identifient
l’espace. 
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